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qui, en les créant, a réglé les droits à percevoir par eux pour 
leurs rétributions. Si la jurisprudence (arréi delà Cour de 
cassation du 5 février 1849) a déclaré les règlements relatifs 
aux gardes-port applicables à tous les cours d'eau qui y af-
fluent, sans distinction de ceux qui sont dus à la nature ou à 
la main de l'homme, ellen'a pas entendu les étendre aux cours 
d'eau qui, ne s'y rattachant pas par unecommunication direc-
te, ne peuvent être considérés comme ses affluents. 11 n'existe, 
en pareil cas, aucun motif légal d'outre-passer les limites dans 
lesquelles se trouve naturellement circonscrite l'application de 
l'édit précité. . . 

Uejot, an rapport de M. le conseiller CauChy et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant M

e 

Jager-Schuiidt du pourvoi du sieur Colin- Navaux, garde-port 
à Landrecies (Nord). 

OBLIGATION UNILATÉRALE. — SUCCESSION FUTURE. — PACTE. — 

CONVENTION. — RENONCIATION. 

L'acquéreur d'un immeuble, moyennant le prix de 25,000 
francs, qui, sur les plaintes de la famille du vendeur en vile-
té de prix, a, spontanément, et du vivant de ce dernier, sous-
crit une reconnaissance unilatérale par laquelle il a déclaré à 
l'un des héritiers présomptifs du vendeur qu'il était prêt à 
payer à celui-ci, ou, s'il n'aimait, à ses héritiers, la plus-va-
lue qui serait fixée par experts, ou à délaisser l'immeuble ac-
quis, moyennant le remboursement d#ses Irais et luyaux coûts, 
cet acquéreur, disons-nous, ne peut revenir contre son bbliga 
tion sous le prétexte qu'elle serait nulle comme constituant 
un pacte sur une succession future. Il ne saurait y avoir en 
effet pacte ou convention sur une successionnoii ouverte dans 
un acte unilatéral où l'héritier présomptif ne joue aucun rôle 
et ne stipule rien. Ce n'est qu'au cas où le vendeur ne vou-
drait pas profiter de l'obligation souscrite en sa faveur que son 
héritier est appelé à s'en prévaloir.' Conséquemtnent, à l'égard 
de ce dernier, l'obligation ne change rien; elle ne lui accorde 
rien qui ne soit dans son droit propre, dans la vocation de la 
loi. Ainsi s'écarto l'application des articles 791, 1130 et 1000 
du Code Napoléon. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et sur 
les conclusions conformes de M. Sevin, avocat-général, plai-
dant M e Delaborde, du pourvoi du sieur Sanlaville. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 17 mai. 

ARRÊT. — NOMBRE DE JUGES. — NULLITÉ. — INSCRIPTION DE 

FAUX. — ADMISSIBILITÉ. 

Est nul l'arrêt auquel la feuille d'audience constate que six 
juges seulement ont participé. (Article 7 de la loi du 20 avril 
1810.) 

condamner à payer à M. Latsagne une somme de 28,187 

fr. 20 c, se somposant de la créance primitive sur M. 

Couvreur, et en outre des intérêts et frais. 

En cet état, jugement du 3 avril 1851, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le jugement par défaut faute do conclure, 
rendu par le Tribunal de commerce de Paris, le 8 janvier 
1847, au profit du sieur Latsagne, contre le sieur Couvreur, 
ne prescrivait la vente des vingt-trois actions de la Grande-
Montagne, par le ministère du sieur Vandermarq, alors agent 
de change, que faute par le sieur Couvreur d'avoir payé dans 
les trois jours de la signification dudit jugement le montant 
en principal et intérêts des condamnations prononcées par 
ledit jugement ; 

« Attendu qu'une simple signification dudit jugement, non 
accompagnée d'une mise en. demeure formelle et non suivie 
d'aucun autre acte d'exécution, a pu légitimer la résistance du 
sieur Vandermarq a exécuter le mandat qu'il avait reçu de jus-
tice, afin do ne pas compromettre sa responsabililé si ledit 
jugement venait à être attaqué par l'une des voies autorisées 
par la loi ; 

« Attendu que la durée du droit de former opposition à un 
jugement par défaut faute de conclure n'a été limitée au délai 
de huitaine de la signification que par des arrêts de cassation 

f^uosuiriaurs à la mission donnée à Vandermarq et alors qu'une 
jurisprudence des Cours assimilait les jugements par défaut, 
faute de plaider, aux jugements par défaut, faute de compa-
raître; que cet état de la jurisprudence pouvait donner des 
doutes à un tiers sur la légalité do l'exécution dudit jugement, 
jusqu'à ce qu'il fût devenu certain que le délai d'opposition 
était expiré ; 

« Attendu, d'un autre côté, que l'article 548 du Code de pro-
cédure civile, applicable à toute espèce de jugement de toutes 
les juridictions, imposait^au sieur Latsagne, pour exiger l'exé-
cution par un tiers du jugement dont s'agit, la production 
d'un certificat de non opposition que doit délivrer tout greffier 
aux termes de l'article 164 du môme Code; 

«Que l'allégation du défaut de tenue, par le greffier du Tri-, 
bunal de commerce de Paris, du registre proscrit par ledit 
article est inadmissible et no saurait, ce fait lût-il certain, lé-
gitimer le défaut do production dudit certificat, que le sieur 
Latsagne ne prouve même pas avoir demandé au greffier dudit 
Tribunal de commerce; 

« Attendu que l'absence de la production dudit certificat 
légitimait à elle seule le refus d'exécuier du sieur Vander-
marq ; 

« Attendu, au reste, qu'en admettant que les craintes de 
Vandermarq, sur la légalité do l'exécution du jugement par 
un tiers, ne fussent pas fondées , le sieur Latsagne avait un 
moyen de vaincre son refus, soit en faisant ordonner par jus-
tice contre lui ladite exécution, soit en provoquant la révoca-
tion de la mission qui lui avait été conférée; que ce n'est qu'a-
près que ledit Vandermarq a été remplacé dans ses fonctions 
d'agent do change, par ordonnance du 27 mai 1817, que ledit 

« On dit encore que M. Vandermarq avait justement appré-
cié le peu de valeur des actions qu'il était chargé de vendre, 
et qu'il avait agi dans l'intérêt de tout le monde en se refusant 
à cette vente; mais les cotes de la Bourse attestent que, le 3 
octobre 1846, les actions dont il s'agit se vendaient 2,625 IV., 
le 29 octobre, 2,600 fr., le 4 mars 1847, 1,700 fr., le o avril 
1847, 1,600 fr.; c'est la cote du mois de marsque nous pre-
nons pour base de notre demande en indemnité; mais si W 
Cour éprouvait quelque hésitation, elle pourrait ordonner 
une vérification sur ce point. 

M" Bochet, avocat de M. Vandermarq : 

M. Vandermarq, en 1844, avait été commis pour la venlo 
de 95 obligations des Petites-Alpines, données en nantissement 
à.un créancier. Ces obligations n'avaient pas de cours; et, 
pour uu courtage de 47 fr. 50 c. , M. Vandermarq encourut un 
procès en responsabilité, de la même nature que celui-ci, et 
dans lequel on lui demandait 15,000 fr. de dommages-inté-
rêts. Un arrêt de partage intervint, a la troisième chambre de 
la Cour, Ie9 juillet 1846; enfin M. Vandermarq gagna son 
procès. 

Ces faits étaient tout récents lorsque M. Latsagne eut re-
cours au ministère de M. Vandermarq pour l'exécution du ju-
gement qu'il avait obtenu contre M. Couvreur; ce jîigépOBt 

était exécutoire par provision, nonobstant opposition ou ap-
pel, mais à charge de donner caution; il l'ut signifié', le 1" 
février 1817, au sieur Couvreur, le 4 février à M. Vander-
marq, et, le 24 février, sur son refus,.!!. Vandermarq fut as-
signé en référé; mais l'ordonnance de M. le président déclina 
qu'il y avait lieu à référé. Le 26 mai 1847, SI, Vandermarq 
cessait ces fonctions d'agent de change; le 26 juillet suivant, 
deux mois plus tard, M. Latsagne l'assignait en paiement do 
dommages-intérêts. Après le jugement du Tribunal de com-
merce, qui se déclarait incompétent, jugement confirmé par 
arrêt, lors duquel M. Vandermarq concluait k ce qu'en invo-
quant le fond, la Cour commît un autre agent de change à sa 
place. M. Latsagne, en 1849, a formé une demande nouvelle 
devant le Tribunal de première instance. Vous connaissez le 
jugement intervenu. 

M
e
 Bochet s'apprête à soutenir ce jugement;' mais la 

Cour déclare que la cause est entendue, et, adoptant lus 

motifs des premiers juges, continue leur décision. 

Le denier de César, TADLEAU ATTRIBUÉ A RIBEIRA. — 

DEMANDE EN RESTITUTION DE Cli TABLEAU REMIS PAR M. 

ETIENNE ARAGO A M. LANEUVILLE, EXPERT' EN TABLEAUX. 

Laneuville, a exposé 

Le défendeur à la cassation ne saurait être admis à prouver, 

par la voie de riiiserijtlaoii.deia.ua,. qa'HU se|Uiàwe-n«ffi8tw 26 juillet même année, formé 

COUR DE CASSATION
1
 (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 17 mai. 

FORÊT. — COMMUNE. — POSSESSION IMMÉMORIALE. REVENDI-

CATION PAR L'ÉTAT. — ACTE ADMINISTRATIF. — INTERPRÉTA-

TION. — APPLICATION, 

bans une contestation qui s'est élevée entre l'Etat deman-

deur et une commune, relativement à la propriété d'une forêt 
revendiquée contre elle comme domaniale, en vertu de l'édit 
ou mois d'avril 1669, la réclamation des agents du Domaine 

"oit are repoussée, si, comme dans l'espèce, la commune, 
après la déclaration souveraine de l'arrêt attaqué, a fait 

P euve d'une possession immémoriale, surabondamment ap-
puyée de titres, tandis que l'Etat n'a produit que des titres, 
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 de M. le conseiller de Boissieux, et 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 

Haute r' Moutard-Martin. (Itejet du pourvoi du préfet de la 
baronne, agissant dans l'intérêt du domaine de l'Etat. 
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H
ue bien à la Seine indirectement par 

a pris part à l'arrêt attaqué, et que, si son nom n'a pas été 
porté sur la feuille d'audience, c'est par suite d'une omission. 

Arrêt qui, après un long délibéré en chambre du conseil, 
casse un arrêt rendu, le 20 août 18S0, par la Cour d'appel de 
Riom, et rejette une demande en inscription de faux formée 
par le défendeur à la cassation. 

M. le conseiller Caultier, rapporteur; M. Nicias-Caillard, 
premier avocat-général, conclusions contraires en ce qui con-
cerne l'admissibilité de l'inscription de faux. (Barbier et Dau-
bée contre les syndics de la faillite de la société de Saint-Mar-
tin-lez-Riou> ; plaidants, M™ Morin et Henri Nouguier.) 
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«H a Uppl ,catioa de l'édit du mois d'avril 1704, 

COUK D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

. Audience du 17 niai. 

AGENT DE CHANGE COMMIS PAU JUGEMENT POUR LA VENTE 

DE VALEURS DONNÉES EN NANTISSEMENT. REFUS D'EXË-

CUTION. RESPONSABILITÉ. 

Un agent de change, commis pour procéder à la vente de va-
leurs à la Bourse, peut se refuser à l'exécution du jugement 
du Tribunal de commerce rendu par défaut, faute de con-
clure, qui a ordonné celte vente, par provision, en cas d'ap-
pel et à charge de caution, si celui qui l'a obtenu s'est borné 
à le signifier, sans autre acte d'exécution, et s'il n'a pas 
produit le certificat de non opposition ni appel. 

Le 8 janvier 1847, le sieur Latsagne obtint contre le 

sieur Couvreur un jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, qui condamnait ce dernier, faute de plaider, à lui 

payer une somme de vingt-cinq mille francs, et autori-

sait, à défaut de paiement, le sieur Latsagne à faire ven-

dre à la Bourse, par le ministère de M. Vandermarq, vingt-

trois actions, au porteur, de zinc de la Grande-Montagne, 

remises en nantissement au sieur Latsagne par le sieur 

Couvreur, pour le produit de la vente être appliqué jus-

qu'à due concurrence au remboursement de la créance, 
ainsi que des intérêts et des frais. 

Le jugement devait, en cas d'appel, être exécuté par 

provision, pour le principal et les intérêts seulement, mais 

a la charge par le demandeur de donner caution et de jus-

tifier de solvabilité suffisante, conformément à l'article 

439 du Code de procédure civile. 

Le 4 février 1847, M. Latsagne signifiait ce jugement à 

M. Vandermarq ; puis, le 22 du même mois, il lui faisait 

sommation de lui indiquer le jour auquel il devait procé-

der à la vente des actions mentionnées au jugement, lui 

déclarant son intention de le rendre responsable de tous 

dommages-intérôts pour refus de son ministère sans légi-
times motifs. 

M. Vandermarq, par sa réponse consignée sur l'exploit, 

déclara n'avoir point accepté la mission à lui conférée par 

le jugement du 8 janvier, et s'appuyant, pour ne la pas 

exécuter, sur des motifs tirés de la nature des valeurs à 

négocier, de celles du nantissement, et des clauses mêmes 

du jugement, demanda le renvoi à l'audience des référés 
du lendemain. 

A cette audience, M. le président, par une ordonnance 

motivée principalement sur ce que M. Vandermarq, n'é-

tant pas partie au jugement du 8 janvier 1847, ne pouvait 

pas être forcé à l'exécuter, statua qu'il n'y avait pas lieu à 
référé. 

M. Vandermarq cessa ses fonctions d'agent de change 

le 26 mai 1847; M. Latsagne le lit assigner néanmoins de 

nouveau devant le Tribunal de commerce ; mais par un 

jugement en date du 19 août 1847, le Tribunal se déclara 

d'office incompétent, et le jugement fut confirmé par un 

arrêt de la Cour du 28 février 1848. 

Le 16 juillet 1849, M. Latsagne assigna M. Vandei'-

{ marq devant le Tribunal civil de la Seine pour s'y voit-

contre lui, non une demande afin de le contraindre a une exe^ 
cution qui n'était plus possible en vertu d'un caractère qu'il 
avait perdu, mais à fin de dommages-intérôts; 

« Attendu que de ce qui précède, il résulte que le sieur Lat-
sagne doit imputer à lui seul le défaut de vente des actions de 
la Grande-Montagne; 

« Que les obstacles apportés par Vandermarq à l'exécution 
de la mission qui lui avait été confiée étaient légitimés par les 
justes appréhensions qu'il pouvait avoir sur la légalité de l'ac-
complissement de sa mission, alors que Latsagne ne s'était pas 
conformé aux prescriptions des articles 548 et 164 du Code de 
procédure ; 

m Que dès lors ledit Latsagne ne saurait avoir droit à au-
cuns dommages-intérêts contre lo défendeur ; 

« Déclare le sieur Latsagne non redevable et mal fondé dans 
sa demande à fin de 28,887 fr. 20 c., contre le sieur Vander-
marq, et le déboute en conséquence de ladite demande et lo 
condamne aux dépens. » 

Appel. 

M
e
 Du tard, avocat de M. Latsagne, fait observer qu'aux ter-

mesde l'arrêté du 20 ventôse an IX, le ministère des agents de 
change est. forcé; qu'ainsi M. "Vandermarq n'avait pas de con-
trôle à exercer, pas d'observations à faire sur l'exécution du 
jugement qui lui avait donné une mission; autrement, que 
serait-il arrivé, si tons les agents de change, à son défaut, l'a-
vaient imité ? Le jugement serait resté inexécuté. 

Le jugement dont est appel reproche à M. Latsagne de n'a-
voir fait ni mise en denieure<ni poursuites ; mais pourquoi une 
poursuite, une saisie mobilière? Pour s'exposer à se mettre 
en présence d'autres créanciers qui auraient élevé des préten-
tions sur le prix de la vente, tandis que M. Latsagne avait un 
gage et un privilège. M. Vandermarq allait encore plus loin ; 
il voulait qu'on lui justifiât que le débiteur (Couvreur) ne s'é-
tait pas acquitté, et on lui représentait les titrés ! N était-ce 
pas assez pour attester ce défaut de libération ? 

Peu importe, d'un autre côté, le point de vue où l'on voudra 
se placer quant au délai de l'opposition qui pouvait être for-
mée à l'exécution du jugement par défaut. Eu effet, c'est le 
22 février 1817, plus de huit jours après la sommation du ju-
gement à la partie, que sommation a été faite à M. Vander-
marq d'exécuter ce jugement ; et, d'autre part, l'art. 433 du 
Code de procédure déclare les jugemèrits par défaut du Tribu-
nal de. commerce exécutoires un jour après leur signification 
et jusqu'à l'opposition ; or, il n'y avait pas d'opposition, et la 
sommation faite. à M. Vandermarq était postérieure de vingt-
deux jours à la signification. 

Mais, dit-on, on n'a pas produit à M. Vandermarq les certi-
ficats de non opposition ni appel. 

En premier lieu, M. Vandermarq ne les a pas demandés ; et 
puis l'art. 548 du Code de procédure s'appliqueau tiers qui est 
atteint directement par le résultat de l'exécution, comme un 
tiers-saisi, qui est intéressé à payer régulièrement, pour ne 
pas payer deux fois, un conservateur des hypothèques, qui se-
rait responsable de la radiation d'une inscription non suffisam-
ment motivée. Ici, M. Vandermarq peut être assimilé au com-
missaire-priseur chargé de vendre le mobilier saisi, à l'huissier 
chargé de constater un fait; il n'est qu'un instrument, choisi 
par le juge, qui ne peut descendre do son siège pour exécuter 
lui-même sa sentence. Que la caisse des consignations, que . le 
conservateur des hypotlieques, n'exécutent un jugement, même 
exécutoire par provision, et malgré la production des certifi-
cats de non opposition ni appel, qu'après l'expiration des dé-
lais, c'est une doctrine sanctionnée par arrêt de la Cour de 
Paris, de 1808, et par arrêt do cassation, de 1841 ; mais le tiers, 
dans les conditions où était placé M. Vandermarq, est un ins-
trument irresponsable, et qui, après l'exécution, ne court au-
cun risque d'être recherché. 

Au surplus, le certificat de non opposition, d'après l'arti-
cle 548, doit être rédigé par un avoué ; il n'y a point d'avoués 
au Tribunal do commerce: il n'y a pas, non plus, au greffé du 
Tribunal.de commerce, de registre des oppositions; comment 
obliger celui qui a obtenu le jugement à des formalités impos-
sibles ? 

Ou reproche à M. Latsagne ses poursuites contre M. Van-
dermarq, en 1849, à une époque où ce dernier avait cessé d'ê-
tre agent de change; mais ces poursuites avaient commencé 
eu 1817, et alors M. Vandermarq était encore en fonctions. 

M* Schneitzoeffer, avocat de M. 

les faits suivants : 

M. Etienne Arago avait déposé à M. Laneuville plusieurs 
tableaux pour en opérer la restauration, notamment le Denier 
de César, tableau attribue a Ribeirà, mais qui paraît plutôt 
appartenir à Pierre Cénovcso; 400 fr. étaient dus ii-M. Laneu-
ville pour la restauration de ce tableau et frais accessoires ; il 
ii toujours été prêt à s'en dessaisir contre le paiement do cette 
somme. Ce tableau, du reste, ne valait pas plus de 700 uu 800 
francs. 

Au mois de janvier 1840, M. Etienne Arago, alors directeur 
du Vaudeville, tomba en faillite ; le Denier de César, sur sa 
déclaration, faite en présence du sieur Moizard, son syndic, 
mais en l'absence de M. Laneuville, dépositaire, fut estimé, 
par ce sieur Moizard, 3,000 fr.; mais il faut remarquer que 
M. Moizard était un ancien chapelier, assez peu compétent 
pour cette estimation, et que, de plus, il ne voyait pas le ta- . 
bleau et s'en rapportait à la déclaration du failli. M. Dcuiè-
re l'a estimé 700 fr.; M. Hersin a dit qu'il était de peu de va-
leur, sans fixer de chiffre; ces mossieurs ont une certaine re-
nommée comme appréciateurs. 

Quoi qu'il en soit, M. Dulacq avait formé opposition, entre 
les mains de M. Laneuville, à la remise du tableau, et une or-
donnance de référé statua que ce tableau serait remis au syn-
dic de la faillite Arago. 

M. Arago ayant obtenu un concordat, avec remise de 93 0|0, 
ce qui ne serait plus admis aujourd'hui, M. Dntacq forma op-
position à l'homologation de ce concordat, en motivant cette 
opposition sur l'irrégularité de la comptabilité, sur l'incon-
duite, sur les dépenses excessives de M. Etienne Arago. Lo con-
cordat fut néanmoins homologué, mais cette homologation no 
fut pas notifiée à M. Laneuville. Cependant M. Arago l'invita 
à remettre à M- Dutacq le tableau, « attendu, disait-il, que 
toutes ses affaires avec ce dernier étaient définitivement ré-
glées. » 

Mais M. Laneuville, qui, chargé verbalement par M. Arago 
de vendre le tableau, n'avait pu trouver.amateur à Paris, l'a-
vait remis à un sieur Meyer~pour le vendre à Vienne. 

Survint la révolution de 1848, et M. Laneuville, depuis, 
n'a entendu parler du tableau. 

M. Arago, au mois de décembre, renouvela à ce dernier ses 
instances pour qu'il remît le tableau à 11. Dutacq ; le 1 0 février 
1849, il écrivait encore une lettre en ce sens; et cependant il 
n'igorait pas qu'alors le tableau était en Allemagne. 

Un sait que, le 13 juin 1849, M. Etienne Arago était à la 
fêle de la manifestation cpii se termina par sa fuite, et fut 
suivie de sa condamnation non seulement à une peine, mais à 
des réparations civiles, pour lesquelles le Couvernement eut 
fort bien pu et pourrait encore former des oppositions dans 
les mains de M. Laneuville. Aussi celui-ci s'en tenait-il tou-
jours à sa position expeetante. 

Dans ces circonstances, M. Dtitacq l'assigna eu police cor-
rectionnelle pour prétendu abus de confiance. Au cours de la 
procédure, toutefois, on lit des propositions d'arrangement. 
M. Laneuville, à qui il était déjà dû 400 fr. de déboursés, of-
frit 500 fr. à M. Dutacq. Il fallut plaider; il intervint un ju-
gement qui, en l'absence de tout délit (ce sont les termes eux-
mêmes), renvoya M. Laneuville de la plainte, sous réserve des 
fins civiles. 

Usant de cette réserve, M. Dutacq a demandé, devant la 5
e 

chambre du Tribunal de première instance, ou la remise du 
tableau, ou le paiement des 3,000 fr., moulant de l'estimation 
faite par le syndic Moizard. Voici lejugeinent do la 5" chambra, 
en date du 19 février 1831 : 

« Attendu que Laneuville reconnaît avoir reçu en dépôt 
d'Etienne Arago un grand tableau de Ribeira dit le* Denier de 
César, afin d'en effectuer la réparation moyennant salaire ; 
qu'il reconnaît ne l'avoir jamais restitué soit audit Arago, soit 
à tout autre ayant-droit, et n'en avoir jamais payé la valeur, 
malgré les poursuites dont il a été l'objet de la part du de-
mandeur et l'offre qu'il a faite de l'indemniser devant la juri-
diction correctionnelle, le 6 juin 1830; 

« Attendu qu'on cet état, le dépôt n'étant pas contesté et le 
droit de propriété de Dutacq ne pouvant pas être méconnu, il 
y a lien de condamner Laneuville à restituer lo tableau délit 
s'agit, et, à défaut de restitution^ à en payer la valeur-

« Attendu, quant à la fixation de cette valeur, que' Laneu-
ville, par son refus de représenter le tableau, mettant la justice 
dans l'impossibilité de le faire apprécier par un homme de 
l'art, il y a lieu, à défaut de toute autre base d'évaluation, d'ac-
cueillir le prix de 3,000 francs porté sur le procès-verbal d'in-
ventaire, dressé, le 18 janvier 1840, par le syndic provisoire 
de la faillite d'Etienne Arago; 

« Condamne Laneuville à restituer à Dutacq le grand ta-
bleau de Itibeira dit le Denier de César, et ce dans le mois do 
la signification du présent jugement, et, faute par lui de ce 
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fiiiro dans ledit délai et icelui passé, le condamne dès à pré-
sent et sans cpi'il soit besoin d'un nouveau jugement el par 
corps, attendu qu'il s'agit de la restitution d'uu dépôt, à payer 
à Dutacq la somme de 3,000 fr.; 

« Fixe à une année la durée de la contrainte par corps; 
« Condamne Laneuville aux dépens. » 

Appel par M . Laneuville. 

M* SChneilzoeffer soutient que son client n'a pu se dessai-
sir du tiiblean, en présence de l'opposition de Dutacq dans le 
principe, puis de l'ordonnance qui en prescrivait la remise au 
syndic, et qu'enfin c'était déjà pour lui une grande perte que 
de payer les 5.0 fr. qu'il a toujours offerts, indépendamment 
de ses 400 fr. déboursés. 

L'estimation faite par M. Moizard, syndic, qui n'a pas vu 
■la toile qu'on évalue à un si haut prix, ne put arrêter les re-
gards de la justice. 

Quant à la contrainte par corps, il est de principe qu'elle 
n'a pas lieu contre le dépositaire volontaire poursuivi civile-
ment ; c'est le sentiment exprimé par l'auteur du Commen-
taire sur le Code civil et la doctrine d'un arrêt de cassation du 
18 novembre 1834. Ici M. Laneuville a été renvoyé de la plainte 
correctionnelle ; c'est de bonne foi qu'il a conservé le tableau, 
que malheureusement il est dans l'impossibilié de représenter 
aujourd'hui. La contrainte par corps n'est pas applicable. , 

M' Pataille, avocat de M. Dutacq, expose que M. Arago, qui 
à une certaine époque avait voulu vendre le tableau en ques-
tion 12,000 fr., ne l'avait pourtant estimé, lors de la faillite, 
que 3,000 fr. Ce fut deux ans après qu'en arrêtant son compte 
avec M. Dutacq, il le céda à ce dernier pour le prix de 3,000 
fr. Si M. Laneuville croit qu'il y a exagération, qu'il produise 
le tableau ; s'il ne peut faire cette production, qu'il subisse la 
nécessité de l'estimation autécédemment faite et acceptée par 
M. Dutacq. M. Arago n'a rien exagéré dans les appréciations 
de ses valeurs après sa faillite, c'est une justice qu'il faut lui 
rendre ; car il a porté pour 1G0 fr. seulement son coucher qui 
en valait au moins 300 

Quant à la contrainte par corps, qui, à vrai dire, est le vé-
ritable objet du débat, si les premiers juges ont erré en la 
prononçant, pour violation du dépôt, eh bien, qu'on nous l'ac-
corde à autre titre, c'est-à-dire pour dommag es-intérêts, ainsi 
que nous y avions conclu en première instance. 

M. Salle, substitut de M. le procureur-général, déclare 

s'en rapporter à la prudence de la Cour. 

, Voici l'arrêt : 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Considérant en outre que rien ne prouve que Laneuville 

ait été autorisé par Arago à envoyer à Vienne le tableau en 
question pour un tiers parti ; que Laneuville ne produit à cet 
égard que ses propres allégations, lesquelles sont contredites 
par les lettres mêmes d'Ârago ; 

« En ce qui touche le prix du tableau : considérant que ce 
tableau a été. estimé, lors de la faillite d'Arago, à 3,000 fr.; 
que, pour établir que ce prix est exagéré, Laneuville devrait 
le représenter, afin qu'il fût soumis à une estimation, mais 
qu'il en a rendu la représentation impossible par son propre 
fait; qu'il doit par conséquent s'imputer à lui-même un état 

"de choses qui ne permet pas aux juges de fixer un autre prix ; 
« En ce qui touche la contrainte par corps ; considérant 

qu'elle a été demandée en première instance pour cause de 
dommages-intérêts ; que lo Tribunal de première instance l'a 
prononcée pour cause de violation de dépôt, ce qui est un mo-
tif contraire aux articles 2060 et 2063 du Code Napoléon; 
mais que le dispositif se soutient si l'on considère que Laneu-
ville s'est rendu passible de dommages-intérêts, et qu'il y a 
lieu, à raison des circonstances, d'en ordonner le paiement 
par lo moyeu de la contrainte personnelle ; que, pour substi-
tuer ce motif légal au motif vicieux donné par lo Tribunal de 
première instance, il n'est pas besoin d'un appel incident ; 

« Confirme. » 

qu'ils n'ont rien à opposer à la demande qui leur est faite, 
laquelle, après vérification, a paru juste et fondée; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, dit et prononce 

délaut, faute de plaider, contre Treyvous fils et C% et, pour le 
profit,' les condamne solidairement pour y êlre ensuite con-
traints par toutes les voies de droit et même par corps à payer 
à la compagnie des gondoles à vapeur et, pour elle, au sieur 
Charton, son directeur; 

« 1° La somme de 500 fr. pour les avaries causées à la gon-
dole n° 2 par l'abordage de leur bateau ; 

« 2° Les intérêts de droit et les dépens. » 

Sur l'appel interjeté par Treyvous fils et C% arrêt infir-

mafif, dont voici le lexte : 

« Attendu que l'action exercée par la compagnie des gon-
doles a pour but la réparation d'un préjudice éprouvé en cours 
do navigation par une faute ou une imprudence imputée au 
défendeur ou à ses agents ; 

« Attendu que si les engagements résultant d'un quasi-délit 
peuvent être soumis à la juridiction consulaire, lorsqu'ils 
prennent leur source dans l'exercice abusif d'un commerce ou 
d'une industrie, tel que l'usurpation de nom, dejnarque ou 
d'enseigne, ou la vente de produits fabricpiés en contrefaçon, il 
ne saurait en être de même lorsque ces engagements naissent 
d'un fait purement accidentel, et qui ne se rattache point es-
sentiellement à l'exercicedu commerce ou de l'industrie ; • 

« Attendu que la juridiction spéciale à la navigation mari-
time ne s'applique pas de plein droit à la navigation fluviale, 
et que celle-ci est uniquement régie par les articles 031 et sui-
vants du Code de commerce ; 

« Que, suivant ces articles, les Tribunaux de commerce ne 
peuvent connaître que des conlestalious qui se rattachent à 
des actes ou à des engagements qui ont un caractère commer-
cial ; 

« Attendu que le choc de deux bateaux ou tout autre dom-
mage causé par la fausse ou imprudente direction imprimée à 
l'un d'eux est un fait indépendant de l'exercice habituel do 
l'industrie ou du commerce des transports; 

« D'où la conséquencé que les Tribunaux civils étaient seuls 
compétents pour statuer sur l'action intentée à Treyvous par la 
compagnie des gondoles; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, statuant sur l'appel, dit qu'il a été incompétem-
ment statué par le jugement rendu le 8 août 1851 par le Tri-
bunal de commerce de Lyon ; 

« En conséquence, infirme ledit jugement, et, statuant sur 
l'appel, renvoie les demandeurs à se pourvoir devant les juges 
compétents, et les condamne aux dépens ; ordonne la restitu-
tion do l'amende. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE LYON (2 e ch.). 

Présidence de M. Josscraud. 

Audience du 12 mars. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — COMPÉTENCE. — OjOASI-DËUT. 

Le choc de deux bateaux ou tout autre dommage cause par la 
fausse ou imprudente direction imprimée à l'un d'eux est 
un fait indépendant de l'exercice habituel de l'industrie ou 
du commerce des transports. 

Par suite, les Tribunaux civils sont seuls compétents pour sta-
tuer sur une action en dommages-intérêts résultant d'un 
quasi-délit de cette nature. 

La juridiction spéciale à la navigation maritime, en celte 
■matière, ne s'applique pus, de plein droit, à la navigation 
fluviale ; celle-ci est uniquement régie par les articles 031 el 
suivants du Code de commerce. 

La compagnie des gondoles articule que, par suite de 

fausse manœuvre, imprudence et inobservation des règle-

ments de la navigation, les sieur Treyvous fils et compa-

gnie ont fait échouer, le 27 juin dernier, quatre bateaux 

chargés de houille, précisément dans le chenal de la 

Saône, vers la maison Bernillon ; de sorte qu'ils obstruaient 

et gênaient entièrement la navigation, et de telle manière, 

qu'il ne restait plus que seize mètres d'un bateau à l'autre. 

Elle ajoute qu'au lieu de procéder*immédiatement au sau-

vetage et de placer, suivant l'usage, des apeaux et des si-

gnaux sur toute l'étendue occupée parles baleaux échoués 

afin d'avertir de l'écueil et d'éviter les sinistres, les sieurs 

Treyvous fils et compagnie n'avaient pris aucune précau-

tions que ce soit. Soit à raison de la difficulté résultant de 

l'écueil provenant de l'échouement, soitàraison des basses 

eaux, il était presque impossible aux gondoles, remor-

quant deux bateaux, de passer sans accident. 

Enfin, la compagnie ajoute que le 20 juin dernier, au 

moment où la gondole n° 2 franchissait le passage des 

Trois-Pierres et allait s'engager dans le passage existant 

entre les deux bateaux échoués, les employés fie Treyvous 

fils et C° avaient traversé un de leurs bateaux d'une rive à 

l'autre, et avaient ainsi par cette fausse et imprudente ma-

nœuvre barré le chenal restant libre cl heurté la gondole 
n" 4. 

Un procès-verbal, constatant les faits du sinistre, a été 

dressé par M. lo juge de paix de Trévoux, le30juin. 

En cet étal, le 2 juillet dernier, la compagnie des gon-

doles a fait assigner les sieurs Treyvous fils et C*,pour ob-

tenir condamnation au paiement d'une somme de 500 fr., 

à raison des dommages et avaries causés à la gondole par 

le choc du bateau appartenant à MM. Treyvous et C. Ces 

derniers ont proposé un déclinatoire el demandé que le 

Tribunal de commerce se déclarât incompétent. 

Le 8 août 1851, jugement ainsi conçu : 

« Considérant que la demande a pour objet le paiement d'a-
varies causées à la gondole n° 2 en cours de transport par le 
eliocd'un autre bateau également en navigation; que- l'abor-
dage est un de ces accidents de navigation inhérents à la nature 
même de l'industrie exercée par l'une et l'autre partie; que 
toutes deux sont commerçantes ou entrepreneurs de transport 
par eau, et que le Tribunal est appelé à juger toutes les con-
testations qui s'élèvent entre négociants à l'occasion ou dans 
l'exercice de leur commerce ou de leur industrie ; 

« Considérant, au surplus, que la connaissance des difficul-
tés relatives aux abordages maritimes et aux avaries qui en 
résultent est spécialement prévue et déférée par la loi aux 
Tribunaux de commerce; et que, par analogie, on doit faire 
l'application de ces dispositions aux aberdages ou chocs des 
bâtiments et bateaux sur les fleuves et les rivières; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que le déclinatoire proposé par Treyvous fils etComp. est re-
jeté; retient la cause et ordonne qu'il sera plaidé au fond; con-
damne solidairement Treyvous fils et Comp. aux dépens de 
l'incident; 

« Et statuant au fond : 

« Considérant que les sieurs Treyvous fils et C" laissent 
présumer, par leur refus de plaider et celui de leur défenseur, 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gatelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Legentil, conseiller à la 

Cour d'appel de Poitiers. 

Audience du 1 1 mai. 

ASSASSINAT D'UN ENFANT PAR SA. MÈRE. 

La femme Duclos, qui comparaît sur les bancs de la Cour 

d'assises, nous fournit un exemple nouveau et malheureu-

sement trop fréquent de la barbarie la plus raffinée qu'une 

mère puisse exercer sur un malheureux enfant. Certaines 

filles, par un point d'honnetir fort mal placé, font dispa-

raître le triste fruit de leur inconduite ; mais une femme 

mariée î 11 y a eu cependant un motif à cette haine que 

celte mère portait à cette infortunée créature, même avant 

sa naissance, elle qui n'avait pas demandé de venir à la 

vie. C'esl la cupidité, l'avarice, c'est ce sordide sentiment 

qui a étouffé dans le cœur de l'accusée tous les devoirs de 

femme et de mère, pareeque les soins qu'elle donnera à sa 

fille l'empêcheront de gagner sa vie, ou plutôt de ramas-
ser de l'argent. 

La femme Duclos, marchande foraine d'indiennes, âgée 

de trente -cinq ans, née à Tournay, département do la 

Haute-Garonne, est de petite taille, brune, aux yeux noirs 

el foi't vifs. Elle porte fréquemment sa main droite devant 

sa bouche, ce qui fait qu'on entend à peine ses réponses, 

souvent faites en patois et avec cet accent si prononcé chez 

les habitants de son département. Elle est assistée de M" 

Vacherie, avocat, et près d'elle est assis son mari et une 

petite fille de cinq ans environ. Toute cette famille est vê-
tue de noir. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusalion : 

« L'accusée Jeanne Dadebat a commencé de bonne 

heure par le vice une carrière qui devait se terminer par 

un crime. Après avoir mis au jour, étant fille, un enfant 

qui n'cul d'autre asile que l'hospice, femme elle a oublié 

ses devoirs de mère, à ce point que voyant son enfant sur-

vivre à ses mauvais traitements, à une négligence qui sem-

blait calculée pour amener indirectement sa mort, elle n'a 

pas reculé devant les moyens les plus violents pour accé-
lérer cette mort, trop lente à son gré. 

« La procédure a révélé, en effet, que soit pour en finir 

plus vite soit dans l'espoir de dérober un crime plus faci-

lement à l'examen de la justice, après avoir assassiné à 

petit bruit ce malheureux enfant de moins de trois ans, 

l'accusée a pris lo soin cruel d'entasser dans sa gorge et 

jusque dans la trachée- artère des aliments triturés d'a-

vance, el qui, s'ils n'eurent pas positivement l'effet qu'elle 

en attendait, d'étouffer cette déplorable victime, pouvaient 

faire supposer au moins que cette enfant, en ingurgitant 

elle-même cette masse d'aliments restés dans sa gorge, 

aurait pu ainsi causer sa mort par asphyxie. 

« Quel motif, quel intérêt ont pu amener l'accusée à ou-

blier ainsi les sentiments les plus sacrés de la nature? 

Mère d'un premier enfant à peine âgé de trois ans et 

quelques mois, elle étail devenue enceinte presque aussi-

tôt d'un deuxième enfant qui, avant sa naissance, était 
l'objet de sa haine. 

« Livrée tout entière à un commerce dont elle attendait 

sans doute la fortune, elle a maudit une fécondité qui de-

vait l'empêcher de se consacrera ses intérêts mercantiles. 

Elle a d'abord envoyé en nourrice sa petite fille, venue au 

jour au milieu de cette irritation dont elle était la cause in-

volontaire. Et lorsqu'après quatorze à quinze mois elle lui 

eut été rendue, on vit commencer cette série de mauvais 

traitements qui, si on prenait soin de les cacher au voisi-

nage, se traduisaientsur le eorps de la malheureuse créa-

ture par des excoriations, des ecchymoses, des contusions 
dont tout le corps était couvert. 

« La nourrice, avertie par le père à l'insu de la femme 

Duclos, vint pour reprendre l'enfant qu'elle avait nourrie, 

et, ... la vue de ces traces de violences qui trahissaient la 

malveillance criminelle d'une mère, après avoir reçu à ses 

questions une réponse embarrassée et invraisemblable, elle 

emporta l'enfant, la montra au maire d'Archiac, alla con-

sulter le médecin, et fit tous ses efforts pour combattre 

par des soins assidus les ravages que les mauvais traite-

ments avaient occasionnés dans l'organisation de l'enfant. 

Au. bout de quelques mois, elle était parvenue à rendre à 

son état normal son nourrisson, lorsqu'elle le rapporta à 
ses parents au mois de septembre dernier. 

« A peine quelques semaines s'étaient-elles écoulées que 

dé-à la maigreur de l'enfant devenait de jour en jour plus 

marquée. Sa mère ne prenait nul soin, ni quant à la pro-

preté, ni qnaut au régime à suivre, et lorsqu'on lui faisait 

des reproches sur cette négligence coupable, «Ile répon-

dait avec mauvaise humeur qu'elle n'avait pas le temps, 

qu'elle avait bien autre chose à faire ; puis se. laissant aller 

à ses emportements contre sa malheureuse victime : « Elle 

ne crèvera pas, disait-elle , elle ne fera pas si bien que de 
crever ! » 

« Quand elle la faisait manger, elle semblait prendre à 

lâche de l'étouffer en lui ingurgitant des aliments dans la 

bouche sans attendre qu'elle pût les triltirer avant de le» 

avaler, et quand elle avait ainsi la gorge et la bouche plei-

nes, on la voyait, la mauvaise mère, lui renverser la tête 

et lui approcher violemment de la bouche un verre plein 

dont elle essayait d'introduire le contenu de vive force. 

Souvent on voyait aux coinsde sa bouche des déchirements 

provenant de cet acte brutal. 

« L'enfant avait une jambe sur laquelle elle ne pouvait 

se tenir. On connut après sa mort que le tibia était frac-

turé, et s'il a pu rester an doute dana l'esprit des méde-

cins comme experts sur la fracture extérieure du péroné, 

comme hommes ils sont- convaincus que celte iracttire 

existait également. 

« Lorsqu'à la suite de ces actes de brutalité, dont on 

ignorait cependant les plus graves, on vit mourir la jeune 

Marie Duclos, les habitants de la commune d'Archiac se 

firent si peu d'illusion sur la cause de la mort, que le mai-

re, sur la notoriété publique, s'opposa à l'inhumation, et 

que des médecins furent appelés pour faire l'autopsie. 

« Les hommes de l'art trouvèrent dans l'œsophage^ de 

l'enfant, dans sa gorge et jusque dans la trachée-artère, 

des aliments au nombre desquels figurait une couenne 

de lard. Toutes ces parties étaient littéralement obstruées 

par ces aliments, de manière à faire supposer que si l'as-

phyxie ne s'en est pas absolument suivie, elle a pu pour-

tant accélérer les derniers moments de la victime. 

« Ils ont remarqué encore que ces aliments, dont au-

cune partie n'était arrivée à l'estomac, avaient dû être mâ-

chés à l'avance et ingurgités dans la bouche et la gorge de 

l'enfant, pour faire croire à un étouffement naturel. 

« Dans leur opinion, l'enfant était mort ou à peu près 

lorsque cet acte a dû être accompli. Les véritables causes, 

et, dans tous les cas, les plus directes, se retrouvent dans 

les désordres constatés à la tète. Dans une partie plus 

large que la paume de la main, la peau de la tète avait 

cesse d'adhérer au crâne. On remarqua des ecchymoses 

intéressant presque toute la partie de l'occiput et s'éten-

dant d'une tempe à l'autre. Ces désordres n'ont pu être oc-

casionnés, suivant les hommes de l'art, que par des coups 

violents, énergtquement appuyés, et ils ont dû nécessai-

rement déterminer la mort à défaut de toute autre cause. 

« Les explications données par la mère en réponse à ces 

charges accablantes sont par avance détruites par les ex-

perts, qui déclarent qu'aucune espèce de chute n'aurait pu 

amener les désordres qu'ils ont signalés. » 

Après l'exposé de M. de Lauzon, procureur de la-Ré-

publique, M. le président interroge l'accusée. 

• D. A quelle époque vous êtes-vous mariée ? — U. Il y 
a environ quinze ans. 

D. Avant votre mariage, n'aviez-vous pas eu un enfant? 

— R. Qu'est-ce que cela vous fait, avez-vous besoin de 
le savoir ? 

Il paraît que cette, question a vivement ému la femme 

Duclos', qui essuie plusieurs fois sa figure sur laquelle on 

voit perler des gouttes de sueur. 

M. le président : Accusée, je vous engage à changer de 

ton et à répondre convenablement à mes questions. — R. 

Eh ! bien, oui, et on la mit à l'hôpital. 

D. Vous avez eu un enfant de votre mari? — R. Oui, la 

voici, en montrant du doigt la petite fille qui est devant 
elle. 

D. Vous êtes devenue enceinte une seconde fois? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Vous avez manifesté un vif mécontentement en vous 

voyant enceinte pour la deuxième fois ; vous avez fait en-

tendre des menaces contre l'enfant que vous portiez dans 

votre sein? — R. C'est faux. Quand j'ai été accouchée, 

j'ai mis mon enfant en nourrice comme j'avais fait pour 

l'aînée, et peut-être (avec affectation) que si je l'eusse 
nourrie, ma petite fille ne serait pas morte. 

D. C'est une accusation que vous dirigez contre la fem-

me Michaud, pour soutenir le système que vous avez em-

ployé dans l'instruction écrite, que votre enfant a succombé 

par suite des mauvais soins qu'il avait reçus chez sa nour-
rice? — R. J'en ai la preuve. 

D. Dans quel état de santé élait cet enfant, quand on 

vous l'a rapporté ? — IL On ne lui avait appris ni à mar-

cher, ni à manger. Quand je lui donnais des aliments, elle 

les gardait deux à trois heures dans la bouche sans les 
avaler. 

M. le président : Cela n'est pas supposable. 

A toutes les questions qui lui sont adressées et qui ont 

rapport à la manière dont la petite Marie était alimentée 

et à la nourriture qui lui était introduite de force dans la 

bouche, l'accusée persiste à nier et tient obstinément sa 

main devant, sa bouche, malgré les ordres qui lui sontdon-

nés de la détourner pour entendre ses réponses. Elle dit 

que son enfant élait très glouton (la petite Marie n'avait 

pas deux ans), qu'un jour elle lui avait mis à sa main un 

morceau do pain et de la couenne do lard bouilli, que, cet 

enfant mangea avec tant d'avidité qu'elle étouffa; que 

voyant sa fille dans les convulsions d'un étouffement, elle 

envoya chercher un médecin qui déclara, en arrivant, que 
Marie était moi te. 

. D. D'où provenait la blessure que cet enfant portait à la 

tête, laquelle parait avoir été la cause de sa mort? — R. 

La veille, elle était tombée du haut de son lit par terre. 

M. le président fait observera l'accusée qu'elle est en 

contradiction avec les réponses qu'elle a faites dans l'ins-

truction écrite. Alors, comme d'habitude chez presque 

tous les accusés, la femme Duclos prétend que le juge d'ins-
truction s'est trompé 

Le procureur de la République donne lecture de quel-

ques uns de ses interrogatoires, ainsi que des procès-ver-

baux rédigés par les médecins appelés à faire l'autopsie 
de la petite Marie. 

On appelle le premier témoin, c'est le maire de la com-

mune d'Archiac. II dépose que le 14 janvier dernier, on 

vint lui faire la déclaration du décès de la petite Marie Du-

clos, mais comme il lui était revenu par la voix publique 

que la mère de cet enfant avait plusieurs fois exercé de 

mauvais traitements contre elle, il refusa l'ordre d'inhu-

mation jusqu'à ce que le cadavre ait été examiné par des 
médecins. 

M. Gallut, notaire et ancien maire de la même com-

mune, fut averti par le garde champêtre .que la femme 

Duclos exerçait de mauvais traitements sur sa fille, alors 

agee d'à peine un an. Peu après, la femme Michaud, qui 

avait été nourrice de. Marie, et qui avait été mandée par 

Duclos père, pour reprendre sa fille, entra chez le témoin 

pour lui montrer cet enfant dont le corps était couvert de 

meurtrissures, et pour le prévenir que si cet enfant suc-

combait chez elle, elle désirait que l'autorité sût en quel 

état elle se trouvait au moment où elle la reprenait. Les 

coups, les meurtrissures dont élait couvert le corps de ce 

malheureux enfant, faisaient peur et horreur à voir. Le 

témoin raconte qu'aussitôt qu'on sut à Archiac la morl de 

la petite Marie, l'exaspération du public fut si extrême 

contre les époux Duclos, qu'il employa toute son influence 

sur ses anciens administrés pour empêcher qu'on ne se 
portât a quelque violence contre eux. 

La femme Michaud, bonne paysanne, à l'air simple et 

naïf, au cœur ouvert et aimant : j'ai nourri pendant treize 

mois la petite Marie. C'était un enfant charmant, qui criait 

peu et était Ion aimable. Une seule fois elle fut malade. Je 

fis preveuir ses parents et l'indisposition n'eut pas desuite. 

Lorsque l'enfant fut d'âge à être sevré, je la rot 

fort bon état à ses parents. Un jour, Duclos vint en 

de reprendre sa olk chez moi pendant trois à (mai"
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ments. Quant aux contusions qui paraissaient sur les bras 

les mains et les cuisses, il pense qu'on lui aura appliqué 
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îemarqué que cet enfant avait l'os de la jambe fracturé et 

que cette fracture, qui n'avait jamais été réduite, remon-
tait à plusieurs jours. 

M. Rerrier, autre médecin, qui a assisté son confrère 

témoigne dans le même sens et conclut de la même ma-

nière. Il fut appelé par les époux Duclos aussitôt que Ma-

rie eut rendu le dernier soupir. Cet enfant était sur les 

genoux de sa mère, la bouche pleine, d'aliments. L'accu-

sée disait q. e sa fille venait d'étouffer à force de manger 

Marie Riard, voisine, avait connaissance des mauvais 

traitements exercés par la femme Duclos sur sa fille si 

bien que lorsqu'elle apptit qu'elle était morte, elle s'é-

cria : « Le bon Dieu a fait une bien belle grâce à ce 
pauvre petit martyr. » 

Luzinet, étant entré chez les époux Duclos pour s'a-

cheter une blouse, fut témoin que l'accusée, qui faisait 

manger sa fille, lui appliqua le bord du verre si brutale-

ment contre les lèvres que la trace lui en resta, et comme 

cette petite malheureuse ne pouvait pas boire, la mère lui 

lança tout le contenu du verre par la figure en s'écria»! : 

« Ah ! si encore elle pouvait donc crever! » 

Un autre voisine de l'accusée lui a entendu dire un 

jour que le témoin parlait de l'enflure que Marie avaità 

la tête : » Si le bon Dieu voulait l'emporter, ce serait bien 

heureux pour moi, et le plus tôt possible ; car ce monstre, 

cette drôlesse m'empêche de gagner ma vie. » 

La femme Laurent dit que Marie est décédée le jour où 

l'accusée disait le matin à ses voisines : « Ma fille mourra 

à force de manger. » 

Mélanio Biard a entendu l'accusée faire le souhait im-

pie de voir crever sa fille. Elle la rudoyait, lui parlait avec 

dureté et n'avait aucun soin d'elle'. 

Célesline Biard, sœur de la précédente. Un jour que 

l'accusée frappait sa fille, cette demoiselle indignée lui dit: 

« Vous feriez mieux de la, tuer lout de suite, vous ne la fe-

riez pas tant souffrir. — Oh! oh! répondit l'accusée, vous 

êtes bien méchante; au surplus, quand je tuerais ma fille, 

personne n'aurait rien à dire. » 

Les époux Voule ont vu l'accusée battre Marie, lui jeter 

du vin à la figure, parce que cet enfant ne pouvait pas 

boire, et avoir pour elle les plus mauvais traitements. 

Les témoins à charge étant tous entendus, on passe a 

l'audition de ceux à décharge, qui ne détruisent aucune 

des charges imputées à l'accusée. 

Le ministère public soutient l'accusation et demande une 

sévère punition pour un crime qui malheureusement se 

renouvelle trop souvent. 

M* Vacherie, défenseur, tr'a point reculé devant la tâche 

difficile que présentait l'accusation. U a terminé son élo-

quent plaidoyer en demandant des circonstances atténuan-

tes en laveur de l'accusée. , ... 

Le jury appelé à délibérer a rendu un verdict affirmatu 

en écartant la circonstance de préméditation, et en admet-

tant le bénéfice des circonstances atténuantes. . 

En conséquence, la Cour a condamné la femme Duclos 

à vingt années de travaux forcés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 1" et 15 mai. 
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Considérant que, malgré do louables elforts, le sieur Ron-
âi -ge trouve notoirement, et par des circonstances indépen-
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t nas d'espérer une exploitation du ihéàtre qui soit en rap-
tavec la subvention accordée par l'Etat à ce théâtre ; 

^ Ou''
1
 Y

 a ur
8
encc

 dès-lors, aussi bien dans l'intérêt de 
!t que dans l'intérêt public, de prendre les mesures néeessai-

18
 pour assurer l'ouverture de ce théâtre au commencement 

je la saison prochaine ; 

"„ LeTarrèlés ministériels des 22 août 1819 et 1" juin 1850 

S
°"Ve ^sreur Ronconi cessera ses fonctions de directeur du 

Ili'éàire-halien à partir de ce jour. » 

Par suite, un nouveau directeur, M. Lumley, rempla-

aitM. Ronconi, et; dès le 11 novembre, le Théâtre- Ila-
l ru se' rouvrait et recommençait ses succès. 

La décision ministérielle du 27 septembre 1850 a été 

attaquée par M. Ronconi et par M. Ber, se disant associé à 
la direction du Théâtre-I talien. 

L'ancien directeur a d'abord demandé l'annulation pure 

et simple de l 'arrêté du 27 septembre, puis il a conclu à 

Ja nullité avec allocation d'indemnité, puis enfin il a re-

connu au ministre le droit de révocation d'abord contesté, 

et qualifiant d 'abusif l 'usage de ce droit contre lui, il s'est 
borné à réclamer des dommages-intérêts. . 

. le 30 novembre, alors que la conséquence implicite du 

recours de M. Ronconi paraissait aller jusqu'à sa réinté-

gration dans la direction du Théâtre-Italien, M. Lumley 

crut devoir intervenir pour soutenir la décision atta-

quée. 

,1/, Gomel, maître des requêtes, a fait le rapport de l'af-

faire; M* Lauvin a présenté des observations pour MM. 

Ronconi et Ber,.M' Bosviel a été entendu pour l'interve-

nant, et M. du Martroy, maître des requêtes, commissaire 
du gouvernement, a été entendu en ses conclusions. 

Voici' Ja décision intervenue : 

« Louis-Napoléon, président de la République, 

« Vu la décision attaquée, vu les arrêtés ministériels des 
M août 1849 et 1" juin 1850; 

« Eu ce qui touche l'intervention du sieur Lumley, 

« Considérant que le sieur Lumley est sans qualité pour 
intervenir dans l'instance engagée par le sieur Ronconi ; 

« En ce qui touche le sieur Ber, 

« Considérant que le sieur Ber ne justifie d'aucune qualité 
ni d'aucun intérêt pour se pourvoir contre la décision du 27 
septembre 1850, qui ne contient aucune disposition le concer-
uanl; 

« En ce qui touche le sieur Ronconi, 

« Sur les conclusions prises dans la requête sommaire, et 
tendant à l'annulation de la décision qui a révoqué le sieur 
Ronconi de ses fonctions de direcleur du Théâtre-Italien ; 

« Considéraut que le sieur Ronconi ayant formellement dé-
claré oans ses mémoires ampliatifs en réplique que cette annu-
lation est devenue sans intérêt pour lui, et ayant déclaré y re-
noncer, il n'y a lieu de statuer sur ces conclusions ; 

« Sur les conclusions à fin d'indemnité : 

«Considérant que cette demande ne peut être présentée di-
rectement au Conseil d'Etat ; 

« Sur les conclusions à fin de dépens prises par le miuistre 
de l'intérieur : 

« Considérant que la loi du 3 mars 1849, qui rendait appli-
cable à la section du contentieux du Conseil d'Etat l'article 130 
du Code de procédure civile relatif aux dépens, a été abrogée 
par le décret du 25 janvier 1852, et qu'aucune autre disposi-
tion do loi ou de règlement n'autorise à prononcer des dépens 

a la charge ou au profit des administrations publiques dans 
les affaires portées devant le Conseil d 'Etat ; 

Art. I". L'intervention du sieur Lumley n'est pas admise. 
Art. 2. Il est donné acte au sieur Ronconi du retrait du mé-

moire par lui déposé au secrétariat du contentieux, le 31 oc-
tobre 1850. 

Art. 3. Les requêtes des sieurs Ronconi et Bert sont re-
jelees. 

. Art. 4. Le sieur LumleY est condamné aux dépens de son 
intervention. • 

Art. 5, Le surplus des conclusions du ministre de l'intérieur 
est rejeté. 
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 l'attention publique en 
1844; M. Robet, ancien avocat, qui depuis longtemps 

n exerçait plus sa profession, quoiqu'il fût inscrit comme 

doyen en tête de la liste des membres de l'Ordre, élait 

décédé, le 24 octobre 1844, laissant un testament ainsi 
conçu : 

■ « Je fais M. de Frécine mon légataire universel. Paris, 
12 juin (ici la signature Robet) 1843. .. 

D'autres dispositions suivaient ce testament, sous la 
lorme de post-scriptum, en ces termes • 

« A M. Cornu, 2,000 fr.; à M"" Pillon, 3,000 fr., etc.;.. 

et elles étaient suivies d'une signature que tout le monde 
reconnut illisible. 

^ La fortune laissée par M. Robet était, dans l'origine 

évaluée plus d'un million; mais, ce qui était plus extraor-

dinaire (pie ce chiffre magnifique, e était les détails qu'on 

donnait sur le défunt, martyr de la plus extrême avarice, 

qui ne sortait jamais, ne recevait presque personne, ne 
souffrait pas que la moindre atteinte fût portée à la mal-

propreté de ses meubles, recevait ses repas, d'une fruga-

lité antique, des mains d'une fruitière, sa voisine, qui lui 

passait ses mets au travers d'un mur, afin qu'il n'eût pas 

a ouvrir sa porte... Bref, toutes les excentricités d'Har-
pagon et du père d'Eugénie Grandet. 

Les cousins héritiers de M. Robet attaquèrent le testa-

ment, qui triompha néanmoins après une expertise d'écri-

ture, d'où il résulta qu'il était l'œuvre de M. Robet lui 

gjrçs pour les assises de la Seine qui s'ouvn-
n lo mardi 1" juin, sous la présidence de M. le cofl-

su
iier Zangiacomi ; en voici le résultat : 
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même; enfin, le 11 juin 1847, un deuxième jugement ro> 

jçta l'accusation de démence portée par les héritiers contre 

l'auteur du testament. U y eut appel; la cause était portée 

devant la première chambre de la Cour ; elle était indiquée 

pour être plaidée, lorsque M. de Frécine, trouvant, dans 

l'estimation qui avait été faite des biens de la succession 

par des experts au chiffre de 800,000 francs, l'assurance 

d'une belle existence pour sa fille, qui se livrait à l'étude 

des beaux-arts, et notamment à la peinture sur émail, M. 

de Frécine consentit une transaction par laquelle il aban-

donnait aux héritiers le tiers de la succession, se conten-

tant, lui, des deux autres tiers. Mais 1848 arriva ; les ter-

rains, qui formaient l'importance entière de la succession 

et qui étaient situés rue de Clichy, furent vendus, le 14 

juillet 1849, 270,200 fr., et, sur la surenchère formée par 

M. de Frécine, l'adjudication nouvelle ne les porta qu'à 

320,000 fr., sur lesquels, pour ses deux tiers, M. de Fré-
cine avait droit à 2 16,000 francs. 

Or, aux premiers temps de l'ouverture de la succession, 

et deux jours après le décès, M. Pillon, peintre en bâti-

ments, était venu trouver le légataire universel, et lui 

avait ex ; osé qu'il avait rendu des services au défunt, qu'il 

avait notamment fait diverses démarches, du vivant de 

M. Robet, pour parvenir à la vente de ses terraius ; et 

M. de Frécine avait, à la date du 26 octobre 1844, souscrit 
l'acte suivant : 

« Je reconnais que M. Robet doit à M. Pillon 3,000 fr. 

pour services rendus à M. Robet et démarches faites dans 

l'intérêt dudit sieur Robet, et je m'engage à lui payer cette 

somme aussitôt que toute procédure sur l'instance que 

m'ont intentée les héritiers Robet sera terminée à mon 

avantage, et après la prise de possession de la succes-
sion. » -

Le 25 octobre 1844, M. de Frécine avait aussi « certifié 

que M°" Pillon, femme légitime de M. Pillon, était com-
prise au testament de M. Robet. » 

M. Pillon a réclamé ses 20,000 fr., M
me

 Pillon son legs 

de 3,000 fr. Le Tribunal de première instance, par juge-

ment du 18 février 1851, n'a vu, dans la déclaration de M. 

de Frécine, aucune obligation personnelle, quant à ce pré-

tendu legs, qui n'était, du reste, ni signé, ni daté ; il a re-

jeté la demande à cet égard, mais il T'a admise quant aux 

20.000 fr., attendu qu'il y avait eu, par le légataire uni-

versel, reconnaissance d'une dette du défunt, et obliga-

tion par M. de Frécine de payer sous certaines conditions 
qui s'étaient accomplies. 

M
c
 Adrien Benoît, au soutien de l'appel de M. de Fréci-

ne, a dit : La reconnaissance a été souscrite au milieu 

de préoccupations qui expliquent l'admission de là récla-

mation de M. Pillon, mais sous bénéfice d'inventaire, 

c'est-à-dire à la charge par celui-ci de prouver les servi-

ces qu'il disait avoir rendus à M. Robet. M. de Frécine 

ne peut être tenu à la preuve négative de ces prétendus 

services. Quels services, d'ailleurs, peut avoir rendus un 

peintre en bâtiments à un avocat? M. Robet pouvait être 

un personnage fort excentrique, mais il avait des goûts, en 

tout cas, qui ne lui auraient permis aucune intimité avec 

un homme comme Pillon, qu'on dit voué à des habitudes 

d'ivrognerie. M. Lemonier, qui a connu fort longtemps et 

fort particulièrement M. Robet, atteste, dans une lettre, 

« que M. Pillon a fait tout au plus pour M. Robet deux 

courses chez le notaire el une chez le maçon qui a l'ait 

des réparations aux murs de la maison de la rue de Cli-
chy. » 

Au surplus, ajoute M° Benoît, il y a des conditions à 

l'obligation prétendue : la première, si le procès était ter-

miné à l'avantage de M. de Frécine. Or, celui-ci n'a retiré 

de la transaction que les deux tiers de la succession. Di-

ra-t-on qu'il ne devait pas transiger? Mais toutes les cir-

constances l'y conviaient au contraire; les débats en 

première instance avaient été jaleureux ; sur l'appel, le 

succès était incertain, et c'était le terme de la lutte. 

Aujourd'hui, d'après la liquidation du 6 mars 1852, l'ac-

tif est de 175,718 fr.; déduction bute de 15,000 fr. do 

legs, peu réguliers dans la forme, tuais qu'on a cru de -

voir acquitter, il reste 162,116 fr., c'est-à-dire pour les 

deux tiers de M. de Frécine, 108,000 fr., sur lesquels il a 

fallu payer, pour dettes contractées par la succession, 

54,086 fr.; en sorte que M. de Frécine aura, de cette suc -

cession d'un million, 38,000 fr. s'il perd son procès , 

53,000 fr. s'il le gagne. U eût mieux valu pour lui n'a-

voir aucune part dans cette succession, car il avait cru 

pouvoir renoncer à des habitudes d'économie auxquelles 
il faut évidemment qu'il revienne maintenant. 

On a consenti à donner à la femme Brunaut son legs de 

1,500 fr., parce qu'elle avait nourri et soigué le dé;unt, et 

qu'elle lui avait môme fourni des médicaments ; on a payé 

à Gibot, concierge, à qui il élaitdû seize ans de gages, une 

obligation que lui avait souscrite M. de Frécine. Si on 

donnait à M. Pillon 1,000 fr., il aurait assurément tout ce 
qui peut lui être dû. 

M' Caignet, pour les sieur el dame Pillon, soutient le 

jugement, quanta la condamnation aux 10,000 fr.; mais 

il l'attaque par appel incident au chef du legs de 3,000 fr., 

reconnu, suivant lui, par M. de Frécine, et il ajoute que 

M. de Frécine avait d'abord promis de payer, sauf un 

ajournement, et qu'il n'a manqué à cette obligation que 

depuis qu'il a vu la réduction considérable dans le chiffre 

de la liquidation, qui, du reste, acte par lui malheureuse-
ment conduite. 

La Cour a confirmé le jugement. 

M. Lemaître, employé aux finances, a fait parvenir à M. 
le président Barbou une lettre du ministre des finances qui 

constate que M. LemaîLre est indispensable en ce moment 

au ministère, à raison des travaux extraordinaires que né-

cessitent la conversion des renies et les remboursements 

qui en ont été la conséquence. Ce juré a été dispensé du 
service de cette session. 

M. l'avocat-général Croissant occupait le siège du mi-
nistère publie. 

— Un garçon boucher est introduit devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention d'avoir volé à 

son patron un bcef'steck pesant huit livres. 

On entend, comme témoin, un jeune apprenti qui par 

intimidation sans doute, et dans un but complètement dé-

sintéressé, a servi de complice à son chef d'emploi. Inti-

midé par l'appareil do Injustice devant laquelle il compa-

raît pour la première fois, terrifié de se trouver entre son 

ex-supérieur hiérarchique et son maître bouclier, à peu 

près comme entre l'enclume et le marteau, ce pauvre en-

fant dépose avec un trouble visible. >< Le chef étalier, 

tiit-il, m'avait ordonné de porter ce morceau de beefsleck 

à la cave. — Tiens, pourquoi? — Obéis, moutard, et ne 

réplique pas. — Mais si le patron le savait? — Le patron 

ne e sauta pas, etil ne fautqu'il le sache, entends-tu bien, 

sans quoi gare à la schlague, moutard!» Par conséquent, 

j'ai porté la viande à la cave, et je n'ai rien dit. Mais voilà 

que le bourgeois me fait venir à son tour : « C'est toi, 

moutard, qui as porté cette viande à la cave? » Je ne dis 

ni oui ni non. « Pourquoi? » Je ne réponds pas davan-

tage ; je pensais à la schlague promise. « Ah ! ça, si tu 

ne parles pas, moutard, je vais te tirer les oreilles comme 

il faut et te faiie arrêter ensuite! » Ma foi, le patron me te-

nait, il portait déjà les mains à mes oreilles, et le bureau 

du commissaire n'était pas loin; alors*j'ai parlé, j'ai tout 

dit, et je crois que j'ai bien fait, car j'ai gardé mes deux 

oreilles saines et sauves, et le maître étalier n'a pu mc 

donner la schlague, puisque lui-même était coffré. 

Malgré tout, l'enfant ne paraît pas encore complètement 

rassuré sur ce point, et c'est en évitant de rencontrer le 

regard du prévenu qu'il retourne à sa place. 

Le boucher vient se plaindre de nombreux détourne-

ments de viande dont il s'est aperçu, et qu'il <i'hésite pas 

à mettre sur le compte du prévenu. Il raconte qu'une 

bonne de la maison, étant allée chercher du vin à la ca-

ve, fut tout étonnée de trouver cet énorme beefsteck ainsi 

mis au frais. Elle s'empressa d'en venir faire l'observa-

tion au boucher qui fut ainsi mis sur la trace du vol, et ne 

manqua pas de reprendre son bien où il le trouvait. 

M. le président, au prévenu : Vous convenez du fait? 

Le prévenu : Je conviens de la viande à la cave, mais 

c'était ma propriété, et vous allez voir comme : Il existe 

dans la boucherie une coutume immémoriable, qui veut 

que tous les vendredis un garçon étalier ait droit à un 

pot-au-feu ; j'ai donc laissé accumuler mes droits, et 

quand ils furent arrivés à la valeur de 16 livres de pot-

au-feu, j'ai pris 4 hectos de beefsteck, ce qtiirevient exac-

tement au même, puisque cette viande se paie le double 
de l'autre. 

Le maître boucher s'inscrit en faux contre cette préten-

due coutume immémoriable de la boucherie qui n'a ja-
mais existé. 

M. le président, au prévenu : Au reste, vous avez déjà 

subi des condamnations pour des vols analogues commis 

par vous dans diverses maisons où vous avez été em-
ployé. 

Le prévenu : Jamais ; mais à supposer qu'on m'ait con-

damné, on aurait eu bien tort, car je n'ai fait que me con-

former à la coutume immémoriable de la boucherie. 

L'étalier boucher est condamné à un an de prison. 

— Honoré Brébant, chasseur au 3
e
 régiment d'infante-

rie légère, était, à l'époque où ce régiment faisait partie de 

l'armée des Alpes, attaché au service du commandant du 

fort des Barreaux, sur la fronliôre des Etats Sardes. Un 

jour, pendant que le commandant faisait manœuvrer la 

troupe, Brébant profita de cette absence pour fouiller dans 

les meubles de son supérieur, s'empara d'un sac renfer-

mant en pièces d'or une forte somme et disparut. 

Deretour chez lui, l'officier ayant vainement appelé le 

chasseur, le fit chercher dans le village; ce fut peine per-

due. Un habitant déclara qu'il avait vu ce militaire se di-

riger d'un pas précipité vers la frontière. Cette disparition 

inquiétait peu le commandant, qui, croyant à une absen-

ce momentanée, se disposait à le punir sévèrement et à 

choisir dans sa troupe un autre militaire pour être son 

homme de confiance. Mais ayant eu besoin d'ouvrir sa 

commode, il fut surpris de voir que son linge était déran-

gé. Un pressentiment de vol traversa son esprit; et, en ef-

fet, le commandant reconnut quo le sac contenant son or 

avait été enlevé; ses soupçons se portèrent sur Brébant. 

Il fit partir aussitôt deux 'chasseurs qui se mirent à la 

poursuite du fugitif. Mais le temps qu'il fallut pour obte-

"autorité sardes la permission d'entrer 

trouvèrent retenues par le rebord du trottoir, si bien quo 

lu brave cocher, fortement pressé contre la muraille, put 

encore échapper à une mort presque certaine. Le cheval, 

toujours emporté, s'élant détourné de sa direction, venait 

de s'élancer de nouveau vers le boulevard, lorsque, arrivé 

à la hauteur de la rue Feyduati, un jeune homme dont nous 

ignorons le nom parvint, avec l'aide du courageux co-
cher, à se rendre maître du cheval. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Journal de Saône- et -Loire : 

« Le 11 de ce mois, à six heures et demie du soir, M"" 

Bozut, femme d'un employé de l'Hôtel-de-Vilie d'Autun, 

tomba d'une chaise sur laquelle elle élait endormie dans 

une cheminée où brûlaient quelque^ minces tiges de fagot : 

le feu se communiqua rapidement à la partie supérieure 

de ses vêtements; pleine d'effroi, elle traversa en courant 

son jardin, activant l'action des flammes par la rapidité de 

sa course. En même temps qu'elle apparut devant ses voi-

sins, déjà méconnaissable, elle s'affaissa, puis roula sur le 

sol, laissant accrochés aux pierres des lambeaux de vê-

tements et de peau. On se précipita sur elle, et l'on n'é-

teignit qu'à grand'peiue le feu qui la dévorait. Un méde-

cin, qui arriva peu après, ne tarda pas à reconnaître que 

l'état de cette malheureuse femme était désespéré ; cinq ou 

six heures après, en effet, M"" Bozut expirait après avoir 
enduré les plus affreuses douleurs. » 

ETRANGER. 

RELGIQUE (Bruxelles). — Jeudi, dans l'après-midi, un 

monsieur et une dame entraient dans la boutique du sieur 

Schamps, rue de la Colline, à Bruxelles. Après s'être fait, 

servir quelques charcuteries, la clame, tandis que le mon-

sieur réglait son compte, entra dans la cour où se trouve 

le laboratoire dans lequel le charcutier confectionne ses 

produits. Sur l'appui do la fenêtre, maintes victuailles ap-

pétissantes étaient disposées avec tant d'attrait, qUc la 

dame, soit habitude, soit tentation, fit disparaître sous les 

plis de sa robe deux langues et quelques cervelas. Per-

sonne n'avait été témoin de la soustraction, et rien ne 
devait en révéler l'auteur. 

Malheureusement pour la dame, le chien d'une pratique 

qui venait d'entrer s'était faufilé par la porte de l'allée en-

tr'ouverte, et, par l'odeur alléché, passa très indélicate -

ment sa tête sous la robe de la dame, et, malgré ses cris 

et les coups de canne du cavalier, ne se retira qu'après 

avoir détaché le faisceau de comestibles qu'on y avail sus-

pendu. Qu'on se figure l'ctonnement des assistants et la 

déconvenue de la dame! Le monsieur criait à l'impossi-

ble, le charcutier au voleur, la dame au secours et le pro-

priétaire du chien au miracle. Après le premier moment 

de surprise, M. Schamps parla d'aller requérir un agent 

de police; mais, sur les prières du monsieur, qui, attri-

buant cette étrange action à une envîe de femme enceinte, 

proposa de payer les objets soustraits, il finit par prendre 

la ciiose en plaisanterie, tandis que la dame se retirait avec 
son cavalier. 
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mai. prince-président de la République, en 

, M. Charles Parquin a été nommé conseil-^S^^S S^U '- --comptes, 

— Deux jurés, dont l'état de maladie a été régulière-

ment constaté, MM. Veyrat, propriétaire, et Charlet, mé-

decin, ont été excusés ce matin à l'ouverture de la session 

des assises de cetle quinzaine. L-es noms de deux jurés dé-

cédés ont été rayés de la liste; ce sont les noms de M. 
Quesvrain, propriétaire, et 
raigne. 

celui de M. le général de Va-

nir des agents de 

en armes sur le territoire étranger permit à Brébant de 

gagner du chemin, et de pénétrer assez avant dans la Sa-

voie pour n'être pas atteint par les chasseurs lancés à sa 
poursuite. 

Depuis cette époque, qui remonte à près de quatre an-

nées, on n'avait plus entendu parler de ce militaire, lors-

que, dans le courant du mois de mars dernier, on le vit pa-

raître au dépôt du 3" léger, sous l'escorte de la gendar-

merie. Brébant, se trouvant sans aucuns papiers pour cons-

tater son individualité, était imprudemment rentré eu 

France. Arrêté comme vagabond, son signalement con-

corda parfaitement avec celui que la gendarmerie avait 
reçu concernant le déserteur du fort des Barreaux. 

En conséquence de ces faits, Honoré Brébant est ame-

né devant le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. le lieu-

tenant-colonel Lesire, du T lanciers, sous la double accu-

sation de désertion à l'étranger d'un poste de première 

ligne, et de vol au préjudice d'un officier du même corps. 

Brébant nie le vol qui lui est reproché; mais les débals 
établissent sa culpabilité. 

M. le commandant Plée, commissaire du gouvernement, 

soutient la double accusation de vol el dedésertion, et re-

quiert le maximum de la peine portée par la loi du 15 
juillet 1829. 

Le Conseil, faisant droit à ce réquisitoire, déclare, à 

l'unanimité des voix, l'accusé coupable sur les deux chefs, 

et le condamne à la peine de dix années de réclusion et à 
la dégradation militaire. 

— On lit dans la Patrie : 

« Uu convoi de 300 déportés vient de partir pour le 

Havre, où ils vont être embarqués à bord de la frégate à 

vapeur le Bertkollet, qui attend depuis quelques jours 

pour prendre la mer. Dans ce convoi se trouve le sieur 

Fbnvielle, écrivain connu par l'exaltation de ses opinions, , 

el qui a paru comme témoin à décharge dans le procès de 
Versailles. » 

— Hier dimanche, une des voitures appelées cabriolet 

milord, u° 540, stationnait sur la place de la Bourse, quand 

tout à coup le cheval qui la conduisait prit le mors aux 

dents, et s'élança sur la place avec une rapidité effrayante. 

Suivant ensuite la direction de la rue Vivienne, il allait se 

précipiter sur la devanture d'un des riches magasins de 

cette rue, lorsque le cocher, se jetant courageusement au 

cou le sou cheval pour le retenir, resta suspendu quelques 

instants dans cette position et entraîné par l'animal lancé 

à fond do train. Heureusement les roues de la voiture se 
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1175 — j Tours à Nantes.. 
762 50 Montercau à Troyes. 

— — | Ouest 
310 — | Dieppe et Fécamp... 
243 75 | Paris à Sceaux 
582 50 | Bordeaux à La Teste. 
616 25 | Grand'Gombe 

583 
551 
611 

178 

240 

137 

25 
23 

75 

50 

OPÉRA-COMIQUE. — Pour la rentrée de M"" L'galde, Galalbée, 
opéra en deux actes, j>aroles de M. J. Barbier, et les Far-
fadets. 

ODÉON . — Ce soir, les Marionnettes du docteur, drame ëii 
cinq actes de M-. J. Barbier et Michel Carré, et les Absents ont 
raison, comédie de M"'

E

 Auaïs Ségalas. Très incessamment les 
premières représentations do le Bougeoir et la Chasse au Lion, 
comédie en un acte. ' 

— VAUDEVILLE. — M. Feehter et M
,,,C

 Boche prennent leur 
congé à la fin do ce mois : la Rame aux Camélias no sera plus 
jouée quo onze fois. 

— VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire, rentrée de 
la senora lîosa Espertet de la troupe des danseurs espagnols. 
Intermède musical parle jeune Giovanni Filipa, premier vio-
lon solo du grand théâtre de Turin. La seconde représentation 
de Déménagé d'hier, joyeuse excentricité dans laquelle Arnal 
vient d'obtenir un de ses plus brillants succès, une Vengean-
ce, par Leclère, Canadar père et fils, par Lassague, et reprise 
de la Perruquière de Meudon, par Ch.Pérey. 

■r- HIPPODROME , -r- Aujourd'hui mardi, le grand Steeple-
ebase du saut de rivière. Des paris considérables ont été lui is 
entre plusieurs gentleman-rider du Jockey-Clu* pour les nou-
veaux chevaux engagés. Cette magnifique course sera précédée 
du Char des fleurs animées. 

— CiiATKAU-RoL'CE. — Les fêtes se donneront les dimanche, 
lundi, jeudi et samedi. 

SPECTACLES DU 18 MAI. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles. 
OPÉRA-COMIQUE. — Galathée. 

ODÉON. — Les Absents ont raison, François le Champi. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Canadar, une Vengeance, Déménagé d'hier. 
GYMNASE . — La Fille d'Hoffmann. 

P.LAIS-ROÏAL. — Barbe-Bleue, une Rivière, le Frère. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

AMRIGU. — Le Mémorial do Sainte-Hélène. 
J'IIÉ VTRE NATIONAL. — La Prise de Caprée. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE . — La Pie voleuse, 

FOLIES. — Un Doigt de vin, la Cbanvrière. 

RÉI.ASSF.MENS-COMIQUES. — L'Argent par les fenêtres. 
THÉÂTRE DU LIIXEMUOUIIG. — Mimi-Cruel. 

Hipi'OiiROME. —- Grondes représentations équestres les mare* . 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

Atteints NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes burl 
ques, mimiques et équestres, lesdiuuinc. et lundis à 3 h 
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visites immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET TEBRAINS À PARIS, 
Elude de M c UOULîO, avoué, rue Richelieu, 45. 

Venle sur l ici talion entre majeurs et mineurs, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première inslancc de la Seine, séant au Palais-de-

Juslice à Paris, le mercredi 26 mai 1852, deux 

heures de relevée, 

En quatre lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Four-

Saint Germain, 51. 

Produit brut : 7,956 fr. 

Charges: 1,004 fr. 

Produit net : 6,952 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Ce produit est susceptible d'une augmentation 

de 1,600 fr. 
2° D'un TERRAIN sis à Paris, enclos Saint-La-

zare, à l'angle des rues de Relzunce et du Nord. 

Contenance : 301 mètres environ. 

Mise à prix : .6,000 fr. 

3" D'un TERRAIN sis à Paris, même enclos, rue 

du Nord. 

Contenance : 432 mètres environ. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

4" Et du quart indivis d'un TERRAIN sis dans 

le même enclos, rue de Belzunce. 

Contenance totale du terrain : 576 mètres en-

viron. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" ROU130, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 

Paris, rue Richelieu, 45; 

2° A M 0 Dubois, notaire à Paris, y demeurant, 

rue Grânge-Ratelière, 16. (6138] 

PROPRIÉTÉ ET TERRAIN. 
Etude de M" RICHARD, aVoué à Pans, rue des 

Jeûneurs, -42. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

dessaisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, en deux lots, lo 27 mai 1852, 

De 1° Une PROPRIÉTÉ composée de maison 

d'habitation, bâtiments, cours et dépendances af-

fectés autrefois à l'exploitation d'une fabrique de 

briques, ensemble le matériel en dépendant, le 

tout situé à Vaugirard, grande rue de Vaugirard, 

241 nouveau (201 bis et 203 anciens). 

Mise à prix : 33,100 fr. 

2° Un TERRAIN de la contenance de 69 ares 31 

centiares environ, situé sur le territoire d'Issy, 

iou dit les Glaises, les Gaudeleines, le Paradis ou 

le Pelit-Vaugirard. 

Mise à prix : 2,400 fr. 

S'adresser : Audit M" RICHARD, et à M' Bel-

land, Hardy, Devant, Corpel, Laurens et Kieffer, 

avoués. (6162) 

MAISON ROENEUYE-S'-EOSÏACHE. 
Adjudication sur licitation entre majeurs, en 

l'audience des criées, au Palais-de-Justice à Paris, 

le samedi 29 mai 1852, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON en formant au-

trefois deux, situées à Paris, rue Neuve-St-Eusta^ 

che, 44 et 46, et aujourd'hui réunies en une seule 

portant le n° 44. 

Contenance du terrain : 780 mètres environ 

Produit brut actuel susceptible d'augmentations 

dont plusieurs vont être réalisées : environ 23,900 

francs ; et net : 20,500 fr. ■ 

Avant février 1848, cette maison produisait 

27,500 fr. 

Mise à prix : 240,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M c RenéGUÉRIN, avoué poursuivant, demeu 

rant à Paris, rue d'Alger, 9 ; 

Et sur les lieux pour voir la propriété. (6194) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINES t COMTESSE SNEUILLY 

3° 

iS

'Ju-BoÏ^^^ 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, sise à Paris, place du Chàtefël, 1, parle 

ministère de M c DENTEND, l'un d'eux, le mardi 

15 juin 1852, à midi, 
Des ROIS de Jean -Duzès, de Roche-Grande-

Chaîne et de Boche-Champ-Chevalier, situés dans 

le département de la Haute-Marne, dépendant du 

domaine de M"" la comtesse de Ncuilly : 

Premièrement : BOIS DE JEAN-DUZÈS (trois 

lots). 

1" lot 

52 centiares. 

Mise à prix: 128,730 fr. 

2e lot, d'une contenance de 95 hect. 15 ares 95 c. 

Mise à prix : 203,800 fr. 

3e lot, d'une contenance de 77 hect. 66 ares 33 c. 

Mise à prix : 112,200 fr. 
Deuxièmement : BOIS DE ROCHE - GRANDE-

CHAINE (trois lots). 

l«r lot, d'une contenance d'environ 86 hectares. 

Mise à prix: 140,000 fr. 

2« lot, d'une contenance d'environ 106 hectares. 

Mise à prix: 212.000 fr. 

3e lot, d'une contenance de 58 hect. 80 ares. 

Mise à prix : 80,800 fr. 

Troisièmement : BOIS DE LA ROCHE-CHAMP-

CHEVALIER (deux lois). 

1 er lot, d'une contenance de 144 hectares 37 ares 

67 centiares. 

Mise à prix : 203,500 fr. 

2e lot, d'une contenance de 150 hect. 74 ares 33 c. 

Mise à prix : 280,000 fr. 

Les trois bois seront vendus séparément; ils le 

seront par lots d'abord, et ensuite, et soit qu'il y 

ait eu ou non adjudication des divers lois dont 

chacun se compose, ils seront réunis et mis aux 

enchères soit sur le prix réuni des lots déjà adju 

gés, soit sur la mise à prix ci-dessus indiquée 

pour les lots qui no l'auraient pas été; et si, sui-

tes lots ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, 

les adjudications partielles seront définitives. 

Il suffira d'une seule enchère pour (pic l'adjudi-

cation soit prononcée. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Paris:l»A. M. A. SCRH!E,rue de Choiseul,14; 

2" A M. Ed. Busson, rue de Valois-du-Boule, 23; 

3" Et à M* DENTEND, rue Bassc-du-Bompart, 

52, dépositaire du cahier d'enchères et des titres 

de propriété ; , 
Et sur les lieux : 1° A M. Dnlac, inspecteur des 

forêts de la maison d'Orléans, à Samt-Dizier ; 

2» Au sieur Aubertin, garde particulier de Roche-

Chantp-Chevalier, à la Maison-Carrée florct du \al); 

Et au sieur Malomant, garde particulier do 

sur-Lignon, arrondissement de Montbrison II 

Château meublé, parc, quatorze corps J LRE)-
aiDes, onze étangs, etc. • e do. 

Contenance : 952 hectares environ. 

Mise à prix : 500,000 fr 
L'adjudication aura lieu même sur 

enchère. une seule 

S'adresser : A Paris, rue Cadet, 9, k I. «r , 
hypothécaire; '

 8
 ^'sse 

Et à M" ROQUEBERT, notaire, rue Sainte-An 
Ct) 

PROPRIÉTÉ DE BEAUJARDIN. 
Etude de Me SENSIER, notaire à Tours. 

A vendre par adjudication, le lundi 7 juin 1852, 

i l'étude de M' Sensier, notaire à Tours, 

Sur la mise à prix de 45,000 fr. 

La jolie PROPRIETE DE BEAUJARDIN, à un 

kilomètre de Tours, sur les bords du Cher, dont 

elle n'est séparée que par un chemin ou levée. 

Elle consiste en une belle maison de maître 

communs et vastes dépendances, serre, orangerie 

chapelle, jardins d'agrément, potager, terres la-

bourables et prés d'une contenance de 7 hectares 

45 ares. 
beaux ombrages et pièce d'eau. 

S'adresser à Tours, à M c ROBIN, notaire; 

Et à M" Sensier, aussi notaire, dépositaire des 

titres de propriété et du plan. 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication 
(6004) ' 

TERRE DE BEAUVOIR. 
Adjudication en la chambre des notaires do Pa-

ris, par le ministère de M' ROQUEBERT, l'ut 

d'eux, le mardi 8 juin 1852, midi, 

Do la TERRE DE BEAUVOIR, canton de Boën-

ne. 

A Roén, it M' Viallc, notaire; 

A Lyon, à M° V. Cosle, notaire. 
(6116) 

,l n,n, ^852, 
'étude

 de
'

M

d 

IMPRIMERIE A RENNES. 
A vendre par adjudication, le 21 

deux heures de l'après-midi, en 

LAUMAILLER, notaire à Bennes, 

Sur la mise à prix de 30 000 fr 

L'IMPBIMERIE dont M. de Folligué est tiiùl • 

à Rennes, avec sa clientèle et son matériel-
 a

'
re 

Et le journal LE PROGRÈS qui
 v

 est âi. , 

S'adresser audit M
c
 LAUMAILLER, déposit ■ 

du cahier des charges. (6192)* 
posuair. 

MAISON MOIS-FRÈRES, 5, à *r 
à vendre par adjudication, même sur une ?' 

enchère, en la chambre des notaires de Pari i e 

mardi 25 mai 1852, midi,, ls > 'e 

Revenu net, sans non-valeurs : 2,000 fr 

Mise à prix : 30,000'fr. 

S'adresser à M' GOSSART, notaire rnc n- ■ 

lie», 27. '(6193)'^ 

A VENDRE 

LA TERRE DE LAUVERGNAC 
située commune de Guérande (Loire-Inférieur ( 

sur le bord de la mer, contenant 300 hectar 

avec château entouré de beaux bois futaies. es ' 

S'adresser à M" GAUTRON, notaire à Nantes 

(5902) 

VARIÉTÉS MÉDICALES. 

C'est être ennemi de sa vie que 

de ne pas mâcher. 

(HlPPeCRATE.) 

Des dents artificielles à crochets; leurs dangers. — 

ULCÈRES ; EMPOISONNEMENTS. — Dents et dentiers 

en ivoire, hippopotame ; leurs inconvénients. — 

Nouveau système de DENTS et DENTIERS cristallisés 

d'après les procédés de MM. Dumas, Pelouze, 

Çhevreul, célèbres chimistes de la Faculté. 

Pour l'ajustement des pièces artificielles, deux 

systèmes sont admis par les dentistes de notre épo-

que. ( Je ne parle pas des dentistes étrangers, 

leurs travaux étant trop inférieurs à leur réputa-

fion.) Dans le premier cas, les dents minérales ou 

naturelles, montées sur or ou platine, sont fixées 

à l'aide de pivots et de crochets. Le deuxième 

comprend les dents et dentiers d'un seul morceau, 

os, ivoire, hippopotame, s'adaptant aux gencives 

par la pression, la juxtaposition. 

Les dangers qui peuvent résulter pour la santé, 

et même pour la vie, de l'emploi des dents à cro-

chets sont nombreux; je citerai surtout ici : 

La meurtrissure et la déchirure des gencives.— 

Les ulcérations, les engorgements produits par la 

décomposition des parcelles alimentaires qui s'a-

massent dans la cuvette et exhalent une odeur fé-

tide. — La difficulté, pour ne pas dire l'impossi-

bilité, de parler ou de manger avec ces pièces. — 

Enfin les taches d'oxyde de cuivre (verl-de-gris) 

qu'on remarque sur ces dentiers, et qui sont occa 

sionnées par l'alliage de cuivre qui sert à souder 

les dents minérales. 

Si les dents et dentiers d'un seul morceau, os, 

ivoire, hippopotame, offrent l'avantage de pouvoir 

être fixées sans crochets, ces pièces sont loin tou-

tefois d'être sans danger. Formées, en effet, d'une 

substance poreuse et facilement dilatable, elles se 

RAMOLLISSENT, NOIRCISSENT et S'ALTÈRENT promp-

tement; dans cet état de décomposition, ces pièces 

tombent constamment, mettent les personnes dans 

la nécessité de recourir souvent au dentiste pour 

les faire resserrer, et offrent alors pour la santé 

les mêmes dangers que les dents ininérales ou na-
turellee. 

Pour obvier à ces inconvénients, un des plus 

habiles dentistes de Paris, M. Edouard Levasseur, 

a imaginé depuis longtemps un nouveau procédé 

de CRISTALLISATION des pièces artificielles. Mettant 

à profit les travaux remarquables de MM. D UMAS, 

CIUÏVREUL, PELOUZE , sur les émaux artificiels et 

['acide silicique (CRISTAL DE ROCHE), cet artiste dis-

tingué est parvenu à empêcher les dents et den-

tiers artificiels de jaunir, de noircir et de se dé-

composer. _ 

Une découverte aussi importante a valu depuis 

longtemps à ce savant praticien l'approbation des 

médecins français et étrangers : les limites de cet 

article ne me permettent pas de signaler tous les 

témoignages de reconnaissance qui lui sont chaque 

jour adressés; qu'il me suffise de citer la lettre 

suivante, écrite par un des plus éminents person-

nages de notre époque, avec prière de. la remettre 

aux journaux : 

« Monsieur, 

« Descendant d'une famille illustre, je croirais 

« manquer à mon origine si je ne venais rendre 

« un public hommage au dentiste distingué, M. Le-

« vasseur, dont les admirables dentiers nr'ont ren-

te du la parole et la santé, cette seconde existence. 

« Veuillez agréer, etc. 

« Prince H ENRI DE D... » 

Devant un témoignage aussi imposant, j
e n

'
a 

.s besoin d 'insister sur la supériorité des demi pa . __ -_
r
...„. .

TO
 ues aeut 

et dentiers cristallises : aussi sont-ils spécialement 

recommandés par les médecins à toutes les per-

sonnes faibles, nerveuses, gastralgiqucs, etc. et 

surtout à celles qui sont tenues de jmrfV ou de 

chanter en public. Avec ces nouveaux dentiers au-
cune opération, aucune gène, aucune douleur n'est 
à redouter. 

On peut voir, examiner ces pièces chez fl/ 

EDOUARD LEVASSEUR , dentiste, auteur de nom-

breux ouvrages qui ont paru sur toutes les 

branches de la médecine, et inventeur du SILI-

CIUM, plombage pour guérir et obturer les dénis 

gâtées. — Prix : 5 fr., boulevard des Italiens, 17. 
(Affranchir.) 

I* PILLON, 

Rédacteur de la Revue médicale. 

(6836) 

C DE CHARBONNAGES BELGES. 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

de Charbonnages belges a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale an-

nuelle des actionnaires aura lieu, conformément 

aux statuts de la Compagnie, à Mons, rue des 

Telliers, 21, le mardi 22 juin prochain, à midi. 

Les titres à produire pour exercer ses droits 

dans l'assemblée générale pourront être déposés 

soit à Paris, rue La'ffitte, 21, bureau des coupons, 

soit à Bruxelles, à la Société générale, soit à Mons 

ou à Frameries. (6871) 

EAUX MINÉRALES 
SULFUREUSES 

NATURELLES. 

Une source d'eau minérale naturelle, sulfureuse 

vient d'être découverte à Batignolles (Seine), ave-

nue de Clichy, rue Saffroy, 9 et 11. 

Les propriétés médicales de ces eaux, bien re-

connues, ont déterminé l'Académie de Médecine à 

autoriser leur usage comme moyen précieux de 

guérison. La proximité de Paris, la faculté des 

communications entre les Batignolles et tous les 

points de la capitale, feront de ces eaux une pré-

cieuse ressource pour les malades à qui leurs oc-

cupations empêchent un déplacement. (6853). 

1. SEYMOUR, CiiiRURGiEN -fjEIIÎSTE 
rue Castighone, 10, qui, depuis longues années, 

jouit d'une réputation incontestée pour la supé-

riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 

dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 

une pâte minérale nommée Succédanéum avec la-

quelle on peut soi-même guérir les dents malades 

et en prolonger indéfiniment la durée. Le Succé-

danéum s'applique à froid; il est d'un emploi fa-

cile, et sa couleur ne s'allère pas. Une Notice im-

primée est jointe à chaque boîte de Succédanéum 

N° 10, rue Castiglione, au premier. ' (6828). 

« Tï|fi gratuit par corresp. sur les descentes, tu-

Aïlà meurs, prurits, cancers, fistules, et les 

maladies chroniques des intestins. DÉCOUVERTES 

de M. B. D ESFOS (P.-D.), M., r. de Seine, 79. (Affr.) 

(6799). 

DAGUERRÉOTYPE, PHOTOGRAPHIE. Un vo-

lume sur papier et sur 

verre, fi fr. 76 c; un volume sur plaqué, composition du 

chloro-brômure de chaux, 4 fr. 50 c.; un volume sur pa-

pier et plaqué, suivi du magnétisme, 3 IV. 75 c. Médaille 

d'or. M. Logros, auteur, enseigne cet art en 1 heures. 

Ateliers de portraits, ressemblance garantie, coloris na-

turel, de 2 à 5 fr., rue St-Honoré, 199, Paris. (6773). 

POMMADE RICHELIEU. 
Tout le monde sait que le duc de Richelieu 
parvint à un âge fort avancé, et conserva 
jusqu'à son dernier jour un visage Irais et 
vermeil, sans rides et sans aucune des al-
térai ions que la vieillesse entraine à sa 
suite-Celte fraîcheur de visage élail due à 
une pommade inventée par NINON DE LE.N-
CLOS, et dont le secret a été conlié à M" 
DELAUNAV.Celle pommade cnlrctienl aussi 
la branlé de la chevelure cl empêche la 
chute des cheveux, l'ois à 5 el à 3 fr., rue 
Notre-Dame- des -Victoires, 44, maison 
Mombro. On expédie en province et à l'é-
tranger (affranchir). 

Pour éviter les contrefaçons, chaque put 
est revêtu de la signaturede M"">Dehnin;ij. 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, devront être adressées directement au Bureau du Journal. 

TARIF DES ANNONCES 
ANNONCES AFFICHES 

; JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'UNE à ©JDATRE Annonces en un mois 

De ON©, à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lign. 

DIX 'ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . 

fr. 50 c. la ligne. 

40 

30 -

RÉCLAMES ; 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois « . . 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lig. 

DIX ANNONCES et plus [— ou une seule au-dessus de 250 lignes.
 a

 , 

1 fr. 50 c. la ligne. 

» fr. 80 c. la ligne, 

60 — 

» 40 — 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185"8, dan» la MAJEKTTSÎ liES TRIBUNAUX, LE UKOIT et le JOVBS1L «ÉNÉUAL «'AFFICHES. 

Avis 

Etude de M* CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis. 
Pour continuer l'exécution d'un 

jugement duTribunal de commerce 
"de la Seine, en date du dix-neuf 
mars mil huil cent cinquante-deux, 
il a été, par exploit de Loyer, huis-
sier à Paris, en date du treize mai 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, el à la requête de MM. Se-
guin frères et Gallon, gérant de ta 
société SEGUIN frères, CALLOU et 
C», créée pour la construction et 
l'exploitation du pou! Louis-Philip-
pe, aujourd'hui de la Réforme, dont 
Te siège est à Paris, rue Louis-le-
tirand, 22, fait sommation à tous 
les propriétaires quels qu'ils soient 
des actions au porteur, dites d'in-
dustrie, de ladite compagnie, au 
parquet de M. le procureur de la 
République, à Paris, 

De comparaître le vingt-cinq mai 
présent mois, trois heures de rele-
vée, dans le cabinet de M" Bordeaux, 
agréé, rue Thévenot, 25, et par de-
vant MM. Perrin el Pincbon, avocats 
à la Cour de Paris, et ledit M» Bor-
deaux, arbitres nommés parle ju-
gement susdaté, pour y Cire présents 
à la continuation des opérations 
d'arbitrage qui leur ont été confiées 
et assister à la clôture des débats. 

Signé : CALLOU. (6189) 

SOCIETES. 

Vente après faillite. 

CREANCES. 

Adjudication en l'élude deM" Mes-
tayer, notaire à Paris, rue Saint-
Màrc, 14, le vendredi vingt et un 
mai mil boit cent cinquante-deux, à 
midi, 

De Créances présumées dues a la 
faillite des sieurs Dupuis père et lils. 
anciens banquiers à Paris, rue 
llauleville, 30, et s'élevant à soixan-
te-six mille six eenl cinquanteet un 
francs soixante-huit centime». 

Mise à prix : cinq cents francs. 
S'adresser : i° à M. Maillet, syn 

die, rue Lattltte, 41 ; ï- et audit M 
Meslayer, dépositaire du cahier des 

1 barges. (6 '90 

Suivant acle passé devant M0 Le-
fer et son collègue, notaires à Paris, 
le cinq mai mil huit cent cinquan-
ie-deux, enregistré, il a été formé 
entre: 1" M. Jacob- Adrien - Iténé 
COLLAS, dit DUPLESSY, rentier, 
demeurant à Paris, rue Chariot, a, 
2° M. Jean-Joseph RENAUD, em-
ployé dans la maison de commerce 
veuve Lyon, Alemand et (Us, de-
meurant à Paris, rue de Montmo-
rency, 44; 3» Et M. Charles-Félix-
Malhurin LETOURNEUR, tabricanl 
de bijoux, demeurant à Paris, rue 
Michel-le-Comte, 27, une société en 
nom collcclif pour l'exploitation du 
commerce de marchand et fondeur 
d'or, d'argent et d'autres métaux, 
dont le siège serait à Paris, rue Si-
Martin, 220. 

La durée de la société a été fixée à 
quinze années consécutives, à comp-
ter du premier juin mil huit cent 
cinquante-deux. 

La raison sociale sera DUPLESSY, 
RENAUD et C«. 

Le fonds social a été fixé à qualre-
vingl mille franc», qui seront four-
nis en entier par M. Coilas, dit. Du-
plessy. 

11 a été convenu que chacun des 
associés pourrait faire les recou-
vrements des sommes dues à la so-
ciété et tirera, cet effet toutes traites 
et tous mandats sur les débiteurs, 
en faisant usage de la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 
Signé : LEFER. (4832) 

D'un acte passé devant M" Four-
nier, notaire à La Chapelle Saint-
Denis, soussigné, assisté de témoins, 
le huit mai mil huit cent cinquante-
deux, portant celte mention : Enre-
gistré a Saint-Denis le onze mai mil 
nuit cent cinquante-deux, folio 130, 

recto, case 2, reçu cinq francs pour 
la société ef cent trcnle-cinq francs 
pour donation, décime quatorze 
francs, signé Pommey ; 

11 appert : qu'il a été formé en 
tre : 

l° M. Claude -Joseph -Napoléon 
REBOUR, ingénieur mécanicien, de-

meurant à Paris, rue de Clichy, 76 ; 

2» Et M. Auguste-Adolphe DEMON-
CI1Y, propriétaire, demeurant aussi 
à Paris, rue d'Amsterdam, 18; 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation de trois inventions 
formées par M. Rebour : l'une pour 
l'enrayage des voilures et wagons 
mis en action par les chevaux ou la 
vapeur : la seconde pour la fabrica-
tion des becs de canne, serrures et 
cadenas incrochetables; el la troi-
sième pour une voiture dite allé-
geante de tirage, susceptible de s 'a-
dapter à toute espèce de force mo-
trice; 

La société a commencé le huit 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
pour Unir à l'expiration des bre-
vets d'invention el de perfectionne-
ment que M. Rebour pourra obte-
nir, et, à défaut de brevet, le huil 
mai mil huit cent soixante-sept. 

Le siège de la société est fixé pro-
visoirement à Paris, rue d'Amster-
dam, 18. La raison sociale est : RE-
BOUR et DEMONCHY". 

La signature sociale appartient à 
M. Demonchy seul, qui n'en pourra 
l'aire usage que pour les affaires de 
la société. 

M. Rebour a apporté à la société 
ses inventions et son industrie, les 
avanlages pouvant résulter lant de 
l'exploitation des inventions avec 
ou sans brevet, et de la venle des 
brevets qui seraient obtenus à l'é-
tranger, quê (lés produits à prove-
nir de ces inventions et de leur ap-
plication, sans exception ni réserve. 

De son côté M. bemonchy a ap-
porté à la société une somme de 
vingt mille francs en espèces. 

Pou four extrait : 
Signé : FOURNIER. (4833) 

D'un acte sous seings privés, tait 
double à Paris, en date du dix mai 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré à Paris, le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-deux, par M. 
d 'Armcngau, folio 64, recto case 6, 

aux droits de cinq francs cinquante 
centime», dixième compris, il ap 
pert : 

Qu'une société en commandite el 
par actions a été formée entre M. 
Marcellin-Florentin PECQUET, an-

cien receveur de l'enregistrement et 
des domaines, demeurant aux liai i-
gnollcs, avenue de Clichy, n» 2, 

d'une part, 
Et. toutes les personnes qui de-

viendront ultérieurement proprié-
taires d'actions, d'autre part ; 

Que la société a pour objet des 
opérations de banque par l'émissiod 
et l'acceptation de valeurs, et enfin 
d'aider et d'encourager la formation 
d'établissements de crédit , dans 
l'intérêt de l'agriculture, de l'indus-
trie, du commerce et du travailleur; 

Que le fonds social se compose de 
Irois millions de francs représentés 
par une émission de cpiizo mille ac-
tions de deux cents francs chacune, 
lesquelles donneront droil à un in-
térêt de six pour cent l'an, et cha-
cune à un eenl millième des bénéfi-
ces nels de l'établissement; 

Que la société est constituée pro-
visoirement, et qu'elle ne le sera 
délinifivemenl qu'après la souscrip-
tion, au moins, de cinq cents ac-
tions de deux cents francs chacune, 
soit cent mille francs; 

Qu'en oulre des actions décapitai, 
il sera émis dix mille tit res de jouis-
sance donnant également droi t à un 
cent millième des bénéfices nels; 

Que, jusqu'à la constitution défi-
nitive de la gérance, qui doil êlre 
composée de six membres, confor-
mément et delà manière définie aux 
staluls, M. Pecquet sera seul gérant 
responsable des engagements delà 
société à l'égard des tiers ; 

Que les actionnaires ne sont res-
ponsables que jusqu'à concurrence 
du moulant de leurs actions ; 

Que la raison et la signature so-
ciale seront: M. -F. PECQUET et 
compagnie ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à M. Pecquet, qui ne pourra 
s'en servir que pour les affaires de 
la société, sous peine .de nullité ; 

Que la sociélé prend la dénomi-
nation de l'Union nationale du cré-
dit, pour désigner l'ensemble des 
maisons créées sous son patronage, 
et celle de l'Emulation financière el 
commerciale, pour désigner spécia-
lement ledit établissement central-

Que la société est formée pour 
soixante ans, qui ont commencé à 

courir le quinze avril dernier et fi-
niront à pareil jour de l'année mil 
neuf cent douze; 

Que le siège est fixé provisoire-
ment à Paris, rue Fontaine-Saint-
Georgcs, n° 25. 

Fait à Paris, le onze mai mil huit 
cent cinquante-deux. 

PECQUET. (4834) 

Suivant acte passé devant M" Gé 
nisson, notaire a Vilry-sur-Seine, le 
six mai mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, M. Jacques-Ma-
Ihieu'GOCLON, fàbricânl de casquet-
tes, et *»< Marie P1NGLÉ, aussi fà-
brlcantc de casquettes, épouse de M. 
Auguste Muller , demeurant tous 
deux à Paris, rue Simon-le-Franc, 
n° 19, oui résilié, à compter du pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
deux, la société en nom collectif 
formée entre eux sous la raison so-
ciale: GOULON aîné et compagnie, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
établissement de fabricant de cas-
quelles, suivant autre acte reç.u par 
ledit M0 Génisson, le sept janvier 
mil huit cent quarante-neuf. 

Par le même acle, M. Nestor 
Aronssolm, ancien avocat au con 
seil d'Elal el à la Cour de cassation 
et ancien adjoint au maire du cin-
quième arrondissement de la ville 
de Paris, boulevard Bonne-Nouvel-
le, n" 25, a élé -nommé liquidateur 
de ladite société, et les pouvoirs les 
plus étendus lui ont élé conférés à 
ce sujet. 

Pour extrait : 

GÉNISSON. (4835) 

ÎRiSriAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heure». 

Faillites. 

DÉCLARATIONS 1)E FAILLITES. 

Jugemens du 16 MAI 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour 1 

Des sieurs CERF CAEN et O, né-
gociants, rue llauleville, 55; nom-
me M. Compagnon juge-commis-
saire, et M. Uecagny, rue Thévenot, 
16, ci-devant, et actuellement rue 
de Gretfulbe, 9, syndic provisoire 
(N° 9173 du gr.); 

CONVOCATIONS DS CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts, salle des as-

semblées des faillites, UU. les créan-
cier! : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Les sieurs CERF CAEN et C», né-
jocianls, rue llauleville, 55, le 24 

mai à 1 heure (N° 9173 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 31. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARRI F.R (Joseph-Sé-
bastien), enl.de voilures publiques 
diles Les Fonlenaiscs, Fonlenay-
aux-Roses, place de l'Eglise, le 22 

mai à 10 heures i |2 (N° 10279 du 
gr.), 

Du sieur MASSON, md boucher, à 
Boulogne (Seine), le 22 mai à 10 

heures 1 (2 (N° 10359 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les (ails de la gestion que 

sur l'ulilM du muln/len ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, Mil-
les créanciers: 

Du sieur GARNIER (Benoîl), anc. 
•orroyeur, cour Bal ave, 18, rue St-

Dcnis, entre les mains de M. Por-
.al, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 
25, syndic de la faillite (N° 10119 du 
sr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

•le la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DUPUIS 
père (Charles-Honoré), banquier, 
rue llauleville, 30, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre 
le 22 mai à 3 heures Irès précises, 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
diles créances (N° 706U du gr.); 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la .so-
ciété DUPUIS père el fils, Composée 
de Dupuia père et de Auguste Dupuis 
lils, décédé, banquiers, rue Haute-
ville, n. 30, en relard de l'aire véri-
fier et d'atlirmer leurs créances, sonl 
invilés à se rendre le 22 mai à 
3 h., palais du Tribunal de coin 
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'alllrmalion de leurs dites créan 
«es (N» 7119 du gr.). 

CAEN et C«. 
Jugementdu rribunaldecoinmer. 

ce de la Seine, du 12 mai 852, " 

quel, allendu qu'il y a foi» " , 
sanlspour suivre les o*ération< « 

la faillite des sieurs Çl'-K ÇrtN 

C», négociants, rue Haulevi«e, ». 

rapporte le jugement du. tf^L 
bunal, en date du M* *! |, 
clôturait, faute d'actif s.'.f'fS'sm 
opérations de ladite faillite (

N 

du gr.). 

RÉPARTITION-

MM. les créanciers vériljéae
1
^: 

més du sieur HESNARO (Je«n 

liste), anc. boucher, '•
uc

,^
s

eu
ranl 

eherics-St-Germain, '^Sffion, 6 ' 
actuellement place de H» 1 

peuvent se présenter cw■
 oj

;.
on

. 

rou, syndic, rue mrM * rtivide"' 
nière, 55, pourlouchei un »,

 u
,„. 

de de 3 cent. 48 m'"" P- '°9 '''fj. 
que répartition (N* KWOodubW^ 

Rapport de clôture, faillite CERF 

ASSEMBLÉES DO 1«
 M

" ''"joili 

NEUF HEUM-.S : CliaiJiussy, P
 al

,,. 

chimiques, synd. - <«
 es

 ici.-
nég.envinset porcelet -
Génin, md de lingerie',

 H0
ux, 

Pelit, bonnetier, du ■
 re

^ j# 
quincaillier, id. - V c0 !1 ", 
en cafés, conc.-Cl.a^,,,», 

seur, id. - Bussiere, mu 

délib.(arl. 5io).
 nl

netief. cïï' 
ONZE HEUKES : Leroy, MP e_ rjh# 

-Slreitolf, tailleur, ^ 
lab. de bronzes, conc. ^ jgrv-
ké, médecin-cominerç» 

clôt. - Scelles, anc. m$$0t#' 
cone. - Malnoury, 

Ïéïlt -Mle Lamblot. 

lauranl, dut. „ ,„aU et Ll1 . pau 

TROIS mimiWff^LwSS 
md de farines, c 0tp

â
^U" 

Enregistré à Paris, le Mai 18S2, F0 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUIUNS, 18.  " * GUÏ° T ' 

^our légalisation de la signature »• 
Le maire du 1" arrondissent 1 ! 


